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PROLOGUE 
----------------- 

Analyse de l‟utilisation des nouvelles technologies au regard de ses effets discriminatoires sur les 

personnes placées en détention provisoire 

 

 

Les recherches à l‘appui de cette analyse se sont axées sur la présentation de la pratique des 

nouvelles technologies de surveillance électronique au regard des discriminations qu‘elles pouvaient 

engendrer tant au niveau de la détention provisoire que de la détention postérieure à un jugement. 

 

Les principales informations relatées dans ce document ne sauraient être exhaustives. L‘étude 

est en effet circonscrite essentiellement à certaines zones géographiques qui semblent les plus 

pertinentes en la matière, se limitant ainsi à l‘utilisation des nouvelles technologies dans le processus 

de justice pénale en Amérique du Nord, en Europe et en Amérique du Sud. Le champ géographique 

choisi engendre naturellement un certain biais qui se doit d‘être notifié.  

 

L‘analyse des nouvelles technologies a nécessité de privilégier une approche 

pluridisciplinaire, se fondant sur des sources gouvernementales, institutionnelles et doctrinales 

relatives aux domaines du droit et des sciences sociales.  

 

Les nouvelles technologies utilisées pour la surveillance électronique sont en pleine expansion 

depuis les années 1990. La rapidité avec laquelle celles-ci se développent échappe aux législations 

nationales, régionales et internationales. Or, ces nouvelles technologies transforment le régime de la 

détention provisoire et soulèvent des problématiques juridiques importantes. En l‘espèce, il semble 

que les décideurs n‘ont pas toujours suffisamment anticipé les conséquences possibles de l‘utilisation 

de ces techniques sophistiquées qui représentent un risque potentiel d‘atteintes aux droits et aux 

libertés des individus. Le cadre juridique relatif aux nouvelles technologies étant encore peu 

développé, il ne réussit effectivement pas à se saisir précisément de cette nouvelle forme de détention 

pour mieux l‘encadrer et prévenir les discriminations.  

 

Les conclusions de notre étude mettent en exergue l‘existence de discriminations tant au 

niveau des critères juridiques visant à octroyer les mesures liées à l‘utilisation des nouvelles 

technologies qu‘au niveau de l‘application de ces mesures, après qu‘elles aient été décidées. Ajoutons 

que ces discriminations sont multiples. Aussi, même si les plus caractérisées sont celles fondées sur les 

ressources financières des défendeurs, toutes seront étudiées dans la présente analyse.  

 

Il apparaît que les statistiques permettant d‘apprécier plus précisément l‘étendue des pratiques 

discriminatoires des États du fait de l‘utilisation des nouvelles technologies sont essentiellement 

documentées par les États-Unis. En effet, la majorité des États admettent qu‘il leur est souvent difficile 

d‘évaluer l‘utilisation des systèmes de surveillance électronique. C‘est pourquoi les statistiques 

utilisées dans le cadre de cette étude ne pourront servir à elles-seules à justifier notre propos. Les 

institutions ici étudiées semblent commencer à s‘intéresser à la question des discriminations dans le 

cadre de la détention provisoire ; toutefois, leurs conclusions ne reflètent que partiellement l‘existence 

d‘une pratique discriminatoire pourtant largement répandue. 

 

La présente analyse parvient, à partir des divergences doctrinales, à mettre en avant les aspects 

négatifs et positifs de l‘utilisation des nouvelles technologies. Certains auteurs, dépassant le stade de la 

critique, ont d‘ailleurs pensé le futur de cette utilisation, allant jusqu‘à imaginer la suppression des 

prisons conventionnelles.  
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CIADH   Cour interaméricaine des droits de l‘homme 
 
CPT   Comité européen pour la prévention de la torture 
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INTRODUCTION 
 

Le 8 juin 2015, Kalief Browder se donnait la mort à son domicile
1
. Ce jeune homme, alors âgé 

de vingt-deux ans, était connu du grand public pour son témoignage sur les conditions de détention 

dans la prison de Rikers Island, dans l‘état de New York. Six ans plus tôt, et alors qu‘il était encore 

mineur, il avait été arrêté pour un vol présumé de sac à dos ; trois ans après l‘arrestation, le jeune 

homme avait été relaxé. Ses années en prison ont été engagées dans le cadre de sa détention 

préventive. Kalief Browder s‘est vu présenter l‘alternative à la détention par l‘usage des nouvelles 

technologies (et notamment celui de la surveillance électronique), mais les coûts demandés par le 

programme étaient trop élevés pour sa famille. Ses traumatismes de mauvais traitements en prison 

l‘ont finalement conduit au suicide.  

 

Le récit de Kalief Browder a relancé le débat sur l‘utilisation des nouvelles technologies dans 

la détention provisoire, et sur l‘accès à la surveillance électronique pour tous. Cette thématique est 

particulièrement récente puisque ce type d‘alternative à la détention est en évolution. De plus en plus 

d‘États adoptent des programmes de surveillance électronique (de différents types, via des checkpoints 

ou des systèmes GPS), et les organisations internationales commencent à émettre des avis sur les 

règles de non-discrimination qui devraient les accompagner.  

 

Le Conseil de l‘Europe a été l‘un des organes précurseurs en la matière puisque le Comité des 

Ministres a déjà publié plusieurs recommandations sur ce thème ; la Cour interaméricaine des droits de 

l‘homme (CIADH) a également reconnu l‘existence de ces pratiques et signé un rapport à ce sujet.  

 

Cependant, les argumentations juridiques sur les nouvelles technologies comme alternatives à 

la détention provisoire sont encore balbutiantes, et les Nations Unies ne se sont pas exprimées 

clairement à ce sujet. Les Règles de Tokyo de 1990
2
, qui considèrent les mesures non-privatives de 

liberté, dessinent un cadre juridique international pour les sanctions communautaires, bien qu‘elles ne 

puissent se baser sur la réalité actualisée des systèmes de surveillance électronique.  

 

Il est donc question, dans ce rapport, de montrer les premiers avis relatifs à cette question et de 

décrire la véritable pratique des États : le Groupe de Travail sur les Détentions Arbitraires aurait un 

intérêt majeur à être la première procédure spéciale des Nations Unies à évoquer la question des 

discriminations dans la surveillance électronique comme alternative à la détention provisoire.  

 

Le rapport SPACE II du Conseil de l‘Europe de 2015
3
 retrace les différentes tendances relatives 

aux alternatives à la détention dans le monde. Avant tout, le rapport offre des définitions essentielles 

afin de cadrer le sujet. Pour le Conseil de l‘Europe, la définition des sanctions et mesures 

communautaires alternatives à la détention peut s‘inscrire comme suit :  

―Sanctions and measures which maintain offenders in the community and involve some 

restrictions on their liberty through the imposition of conditions and/or obligations. The term 

designates any sanction imposed by a judicial or administrative authority, and any measure taken 

                                                      
1
 P. Holley, « Kalief Browder hanged himself after jail destroyed him. Then ‗a broken heart‘ killed his mother », The 

Washington Post, 18 octobre 2016.  
2
 Règles minima des Nations Unies pour l'élaboration de mesures non privatives de liberté (Règles de Tokyo), adoptées par 

l'Assemblée générale dans sa résolution 45/110 du 14 décembre 1990. 
3
 Conseil de l’Europe, Annual Penal Statistics SPACE II (Persons serving non-custodial sanctions and measures in 2015), 15 

décembre 2016. 
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before or instead of a decision on a sanction, as well as ways of enforcing a sentence of 

imprisonment outside a prison establishment.‖
4
 

La définition prend en compte les mesures préventives et les sanctions appliquées après 

condamnation. D‘après le rapport
5
, pour la détention préventive, seulement 7,5 % de la population ont 

accès aux mesures communautaires (et trouvent donc une alternative aux prisons conventionnelles). 

Le temps moyen de probation pour les personnes accusées de violences est de dix-sept mois, et de 

vingt mois pour les personnes accusées de vol. Enfin, la plus longue moyenne de période de probation 

correspond aux personnes accusées de crimes sexuels, avec une moyenne de vingt-deux mois.  

 

La détention préventive est définie comme suit :  

―Pre-trial detention is used in this questionnaire as a synonym of remand in custody. Remand in 

custody is any period of detention of a suspected offender ordered by a judicial authority and prior 

to conviction; it also includes any period of detention after conviction whenever persons awaiting 

either sentence or the confirmation of conviction or sentence continue to be treated as unconvicted 

persons (Rec (2006) 13, ch.1).‖
6
 

Enfin, le Conseil de l‘Europe pose le cadre de la surveillance électronique :  

―Electronic Monitoring allows the localization of the person using different techniques. Electronic 

monitoring can be pronounced as a sanction in its own right, as a condition attached to a 

suspended or conditional sentence, or as a condition attached to a conditional release.‖
7
 

Le rapport SPACE II démontre enfin que les alternatives à la détention provisoire sont propres à 

chaque État et qu‘il est encore difficile de dénoter une pratique régionale, voire internationale 

commune.  

 

L‘intérêt particulier du présent rapport est de définir le cadre des alternatives à la détention 

provisoire via les nouvelles technologies : s‘agit-il d‘une détention en soi ? Peut-on davantage évoquer 

la restriction de liberté, ou même la restriction de mouvement ? Cette problématique est essentielle 

afin de comprendre les avantages et inconvénients d‘une telle pratique, mais également pour envisager 

les discriminations et la façon dont elles sont endiguées dans ces programmes et vécues par les 

prévenus.  

 

Il s‘agit alors, en premier lieu, de définir la détention. D‘après le Groupe de Travail sur les 

Détentions Arbitraires :  

―Detention is: the act of confining a person to a certain place, whether or not in continuation of 

arrest, and under restraints which prevent him from living with his family or carrying out his 

normal occupational or social activities.‖
8
 

Dans cette définition, on retrouve, comme éléments principaux de la détention, l‘éloignement de 

la famille et la coupure des activités sociales habituelles. Ce sont des éléments qui doivent être 

                                                      
4
 Ibid. p.5. 

5
 Ibid., p.1. 

6
 Ibid., p.15 

7
 Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, Recommandation CM/Rec (2014)4 aux Etats membres relative à la 

surveillance électronique adoptée par le Comité des Ministres le 19 février 2014, lors de la 1192e réunion des Délégués des 

Ministres. 
8
 Groupe de Travail sur les Détentions Arbitraires des Nations Unies, Délibération numéro 9 mentionnant le Department of 

Economics and Social Affairs, Study of the right of everyone to be free from arbitrary arrest, detention and exile, United 

Nations publication, Sales No. 65.XIV.2, par. 2.  
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analysés à la lumière des nouveaux programmes de surveillance électronique et autres alternatives à la 

détention provisoire.  

 

Afin de retranscrire la réalité des pratiques étatiques et des recherches universitaires, ce 

document se penche sur des rapports d‘organisations internationales et régionales, des rapports et 

guides gouvernementaux sur ces pratiques et des rapports de recherche doctrinale émanant 

d‘universités de droit et de sciences sociales. La pluridisciplinarité est un véritable atout quand il s‘agit 

d‘étudier une discrimination et la façon dont elle peut être vécue par les personnes qui en sont 

victimes.  

 

Dans un premier temps, il sera question d‘étudier le système de la détention provisoire à la 

lumière des normes internationales et des pratiques étatiques : cette forme de détention peut-elle être 

considérée comme un système discriminatoire en soi ? Dans un second temps, Il s‘agira d‘examiner 

les différentes formes de nouvelles technologies, leur évolution et leur utilisation dans la pratique. 

Dans un troisième temps, l‘objectif sera de déterminer les discriminations relatives à l‘octroi des 

programmes alternatifs à la détention provisoire, et au vécu de la surveillance électronique par les 

prévenus. Enfin, dans un quatrième et dernier temps, nous analyserons la doctrine propre à ce sujet, 

en réfléchissant à la future évolution d‘une telle pratique.   
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PARTIE I : LE CARACTÈRE DISCRIMINATOIRE INHÉRENT À LA 

DÉTENTION PROVISOIRE   
 

L‘objectif de ce rapport est de comprendre dans quel cadre s‘inscrivent les nouvelles technologies 

quand celles-ci sont utilisées comme alternatives à la détention provisoire. Il s‘agit donc tout d‘abord 

d‘analyser le champ d‘application de la détention provisoire (A) et les discriminations qui peuvent en 

découler (B).  

 

A. LE CHAMP D‘APPLICATION DE LA DÉTENTION PROVISOIRE 

 

En vertu de l‘article 5 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l‘Homme 

(CESDH) : 

« 1. (...) Nul ne peut être privé de sa liberté , sauf dans les cas suivants et selon les voies légales : 

(...) 

c) s‘il a été  arrêté et détenu en vue d‘être conduit devant l‘autorité  judiciaire compétente, lorsqu‘il 

y a des raisons plausibles de soup onner qu‘il a commis une infraction ou qu‘il y a des motifs 

raisonnables de croire à la nécessité de l‘empêcher de commettre une infraction ou de s‘enfuir 

après l‘accomplissement de celle-ci ; »  

Le paragraphe 3 revient, plus loin, sur les conditions de libération des prévenus dans le cadre de 

la détention provisoire :  

« Toute personne arrêtée ou détenue, dans les conditions prévues au paragraphe 1 c) du présent 

article (...) a le droit d‘être jugée dans un délai raisonnable, ou libérée pendant la procédure. La 

mise en liberté  peut être subordonnée à une garantie assurant la comparution de l‘intéressé à 

l‘audience. » 

 

La jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l‘Homme (CEDH) précise que les « quatre 

raisons fondamentales acceptables pour la détention provisoire d‘un accusé suspecté d‘avoir commis 

une infraction
9
 » sont :  

 Le danger  

 L‘entrave à la justice 

 La récidive  

 La préservation de l‘ordre public 

 

En ce qui concerne le système interaméricain, la Convention Interaméricaine des Droits de 

l‘Homme (CIADH) indique qu‘une personne suspectée d‘avoir commis une infraction doit être libérée 

le temps de l‘enquête, avec l‘assurance de sa présence au procès
10

.  

 

La CIADH a également précisé cette notion en indiquant que celle-ci était « limitée par les 

principes de légalité, présomption d‘innocence, nécessité et proportionnalité, indispensables dans une 

                                                      
9 CEDH, Tiron c/ Roumanie, arrêt du 7 avril 2009, Req. n° 1768903, par. 37. 
10 Article 7. 5 CIADH, Right to personal Liberty, par. 5  : « Any person detained shall be brought promptly before a judge or 

other officer authorized by law to exercise judicial power and shall be entitled to trial within a reasonable time or to be 

released without prejudice to the continuation of the proceedings. His release may be subject to guarantees to assure his 

appearance for trial. ». 
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société démocratique.
11
 » Le respect de la présomption d‘innocence est un principe qui est également 

rappelé par la jurisprudence de la CEDH.  

 

Il apparaît nécessaire, au vu de la pratique des institutions et de l‘importance accordée aux 

conditions de détention, d‘encadrer la détention provisoire pour éviter les abus et dérives par les 

autorités judiciaires. Des pratiques abusives de ce système ont été constatées dans différents cas. 

 

L‘Assemblée parlementaire du Conseil de l‘Europe a déploré, dans un rapport dédié à la 

question
12

, le fait que la détention provisoire est bien souvent détournée de son but principal pour des 

raisons politiques. La Chambre a alors insisté sur les effets néfastes que la détention préventive peut 

avoir, tels que son coût économique conséquent (aussi bien pour l‘administration que pour les 

prévenus et leur famille
13

). Le rapport souligne également l‘influence néfaste que peuvent subir les 

prévenus lors de leur détention
14

 au sein des prisons.  

 

Ce constat a également été réalisé par la CIDH
15

, qui propose alors une liste de mesures 

alternatives à la détention provisoire pour éviter les dérives de ce système et la violation de droits du 

prévenu.
16

 Les nouvelles technologies sont une de ces mesures. 

 

B. LES ASPECTS DISCRIMINATOIRES DE LA DÉTENTION PROVISOIRE  

 

La détention provisoire est parfois considérée comme étant un système discriminatoire puisqu‘elle 

restreint les libertés d‘une personne présumée innocente avant son passage devant un juge. Les 

personnes ayant les moyens de financer une bonne défense peuvent espérer se voir libérées, sous 

caution dans certains cas. La détention provisoire met en avant des inégalités certaines, puisque tous 

les individus n‘ont pas les moyens de recourir à la libération sous caution.   

 

Cette pratique met à mal le principe de la présomption d‘innocence :  

« Même lorsqu‘un accusé reconnu coupable est condamné à une peine d‘emprisonnement, la 

détention provisoire devrait être évitée autant que possible, dans la mesure où les affres d‘un 

emprisonnement devraient être en principe épargnées à toute personne n‘ayant pas encore été 

jugée. En fait, la détention provisoire est une pratique contraire au droit fondamental à la 

présomption d‘innocence. »
17

 

La CEDH a constaté, dès 1968, les pratiques discriminatoires que peut produire la détention 

provisoire. Dans l‘arrêt « Neumeister c/ Autriche », la Cour a considéré que la condition de placement 

en détention dépendait d‘un critère essentiel : assurer la présence du prévenu lors de son jugement. Le 

critère financier n‘était alors, d‘après la Cour, pas une condition légitime pour éviter la détention 

préventive. D‘après ce principe, la libération sous caution doit alors être accordée en tenant compte 

des ressources financières de la personne. Si tel n‘est pas le cas, le placement en détention provisoire 

devient alors une mesure discriminatoire fondée sur la fortune
18

. 

                                                      
11 CIADH, Lopez c/ Honduras, arrêt du 1er février 2006, par. 67 (traduction). 
12 Assemblée parlementaire du Conseil de l‘Europe, Commission des Questions juridiques et Droits de l‘Homme, Rapport 

sur les abus de la détention provisoire dans les Etats parties à la Convention européenne des droits de l’Homme, 2016. 
13 Ibid., par. 2.2. 
14 Ibid., par. 2.1. 
15 Commission interaméricaine des droits de l‘homme, Measures to reduce pretrial detention, 3 juillet 2017. 
16 Ibid., pp. 73-105 
17 Comité des Ministres du Conseil de l‘Europe, « Recommandation CM/Rec (2017) 3 relative aux Règles européennes sur 

les sanctions et mesures appliquées dans la communauté », 23 mars 2017, par. 1, p. 4 
18 CEDH, Arrêt Neumeister c/ Autriche, arrêt du 27/06/1968 ? Req. n° 1936/63, par. 4. 
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Dans ces conditions et face aux méthodes discriminatoires qui impliquent la mise en place de la 

détention provisoire, l‘analyse des alternatives telles que le recours aux nouvelles technologies semble 

incontournable. L‘objectif principal reste d‘étudier ces nouveaux programmes afin de déterminer si les 

discriminations se reproduisent hors du système pénitencier conventionnel.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                      

 



13 

 

PARTIE II : LES NOUVELLES TECHNOLOGIES UTILISÉES DANS 

LE CADRE DE LA DÉTENTION PROVISOIRE 
 

L‘utilisation des nouvelles technologies dans le cadre de mesures correctionnelles et pénales 

est une pratique répandue et initiée dès le début des années 1990. « Elle a surtout été utilisée pour 

contrôler les couvre-feux et les détentions à domicile, mais de nouvelles technologies voient le jour 

(comme le GPS), qui permettent de surveiller le comportement et les déplacements des prévenus et des 

auteurs d’infraction, de mettre en place et de surveiller des zones d’exclusion. Plusieurs pays ont 

adopté une législation sur la surveillance électronique et défini leur propre politique en la matière »
19

.  

Les législations nationales de nombreux pays font apparaître les nouvelles technologies 

comme une mesure alternative à la détention à partir du milieu des années 1990, initialement pour les 

personnes condamnées à la prison. Ce n‘est qu‘avec le développement de la surveillance électronique 

que les mesures restrictives se sont étendues aux détentions provisoires. Les mesures de restriction 

nécessitant les nouvelles technologies sont vastes et se rapportent à des outils de contrôle, de suivi et 

de surveillance des prévenus et des personnes condamnées soumises à ce système technologique. « La 

surveillance électronique ne cesse de prendre de l‘ampleur »
20

. Malgré une définition reconnue par la 

plupart des États (A), la communauté internationale tergiverse quant à la qualification des mesures de 

surveillance électronique au regard de la notion de détention (D). La présente partie vise également à 

présenter les aspects techniques de ces nouvelles technologies, qui demeurent les mêmes qu‘il s‘agisse 

de la détention provisoire ou de tout autre type de restriction (B) ainsi que leurs diverses applications 

au cours du processus de justice pénale (C).   

 

A. LE CONCEPT DE LA SURVEILLANCE ÉLECTRONIQUE 

  

Le premier système de surveillance électronique a été développé dans les années 1960, sans 

grand succès. La résurgence de cette pratique, dans les années 1980, a fini de convaincre les autorités 

judiciaires de renforcer leur utilisation, en pleine expansion depuis les années 1990. 

 « La définition de la surveillance électronique est large et générale car il ne s‘agit pas d‘une 

technologie uniforme »
21

. 

―The first electronic monitoring (EM) devices were developed in the 1960s with the intent of 

providing feedback to young-adult-offender volunteers to facilitate their rehabilitation, but that 

approach was not widely accepted (Reference [1])1. Following their reemergence in the 1980s in 

support of a more punitive model of offender treatment, such devices were used principally for 

home detention applications. By 1990 radio-frequency (RF)2 technologies were in-use in all 50 

states.‖
22

 

La définition la plus récente et majoritairement partagée indique que la surveillance 

électronique recouvre les diverses formes de suivi et de contrôle de la localisation et des déplacements 

des personnes dans le cadre du processus de justice pénale. On utilise généralement la notion de 

« surveillance électronique » pour évoquer les nouvelles technologies. Le Comité européen pour les 

problèmes criminels, le Comité des Ministres du Conseil de l‘Europe et la Commission 

                                                      
19Comité européen pour les problèmes criminels (CDPC), Conseil de coopération pénologique (PC-CP), Projet de 

commentaire sur la recommandation concernant la surveillance électronique, 4 décembre 2013, p.2. 
20 Ibid. 
21 Comité européen pour les problèmes criminels (CDPC), Conseil de coopération pénologique, 2013, op.cit. 
22 Comité européen pour les problèmes criminels (CDPC), Conseil de coopération pénologique (PC-CP), 2013, op.cit., p.2. 

H.I. Heaton, « GPS Monitoring Practices in Community Supervision and the Potential Impact of Advanced Analytics, 

Version 1.0 », John Hopkins Applied Physics Laboratory, Janvier 2016. 
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interaméricaine des droits de l‘homme (CIDH) proposent différentes définitions de la « surveillance 

électronique ».  

 

Le Comité des Ministres du Conseil de l‘Europe et le Comité européen des problèmes criminels 

partagent la même définition, incluant les différentes catégories d‘outils technologiques utilisées.  

« Surveillance électronique » est un terme général par lequel on désigne diverses formes de suivi 

de la localisation, des déplacements et du comportement spécifique de personnes dans le cadre du 

processus de justice pénale. Les formes de surveillance électronique actuellement utilisées sont le 

suivi par radio, le suivi biométrique et le suivi par satellite. Elles requièrent généralement un 

dispositif attaché à la personne surveillée et suivi à distance
23
 ». 

La CIDH utilise une définition plus concise de la surveillance électronique.  

―Electronic monitoring mechanisms comprise surveillance of an accused by means of an 

electronic tracking or positioning device showing his or her location. IACHR recommend that the 

States apply instead of pretrial detention is surveillance of the defendant by means of an electronic 

tracking device or a positioning device that determines his or her physical location.‖
24

 

 

B. LES ASPECTS TECHNIQUES DES NOUVELLES TECHNOLOGIES ET LEUR 

FONCTIONNEMENT 

 

Les nouvelles technologies de surveillance électronique, utilisées dans le cadre du processus de 

justice pénale, recouvrent plusieurs types d‘appareillages électroniques, dont la présente recherche 

vise à établir une liste des principaux outils utilisés, qui ne saurait être exhaustive. 

Selon le Comité européen des problèmes criminels, ces outils peuvent être regroupés en trois 

catégories distinctes : le suivi radio, le suivi par satellite et le suivi biométrique
25

. Les possibilités 

offertes par les nouvelles technologies en termes d‘accès et de protection des données sont 

considérables et semblent échapper aux autorités judiciaires qui les manipulent. Il apparaît en effet 

difficile de limiter ces capacités techniques qui, une fois installées et institutionnalisées, 

contreviennent dangereusement aux droits et libertés des individus. C‘est ainsi que le Comité européen 

pour les problèmes criminels prescrit qu‘il « conviendrait, dans la mesure du possible, d‘étudier à 

l‘avance leurs implications sur le plan éthique »
26

. 

 

« Les différents types d‘outils technologiques sont variés tant au regard de leur fonctionnement 

technique que des conséquences éthiques et juridiques engendrées par leur utilisation »
27

. 

 

 Le fonctionnement technique général des systèmes de surveillance électronique 

 

Les systèmes de surveillance électronique comprennent à la fois les mesures de couvre-feu 

(monitoring) et de suivi de géolocalisation (tracking). Le monitoring électronique est un système basé 

sur l‘envoi d‘un signal radio à un ordinateur central et notifie aux superviseurs si le défendeur a quitté 

sa maison. Le kiosk reporting est un système de supervision à distance qui utilise des empreintes 

digitales scannées pour identifier les défendeurs.  

                                                      
23 Comité Européen pour les problèmes criminels, 2012, op.cit.; Comité des Ministres du Conseil de l‘Europe, 2014, op. cit. 
24 IACHR, Measures to reduce pretrial detention, 2017, op.cit. 
25 Comité européen pour les problèmes criminels, 2012, op.cit.; Comité des Ministres du Conseil de l‘Europe, 2014, op.cit.  
26 Comité européen pour les problèmes criminels, 2012, op.cit. 
27 Comité européen pour les problèmes criminels (CDPC), Conseil de coopération pénologique, 2012, op.cit. 
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―Figure 3–1 illustrates their principal subsystems, their interfaces, and communications flows. The 

receiver subsystem within the bracelet affixed to an offender receives synchronously transmitted 

signals from GPS satellites that are above the offender‘s horizon, allowing the individual‘s 

location to be determined. The ability to determine the individual‘s location is accomplished by 

using an internal clock and a reference signal to calculate differences in the arrival times of signals 

from those satellites, whose positions are precisely known. Most handheld units provide latitude 

and longitude-based locations to an accuracy of about 15 meters when at least three satellites are 

available. When four or more satellites are in view, the receiver‘s position can be estimated in 

latitude, longitude, and altitude.‖
28

 

Les systèmes sont dits actifs ou passifs dans leur recherche de données.   

―• Active systems collect offender location data at rates as great as once per minute, and utilize 

cellular communications to provide those data to a monitoring center operated by either the vendor 

or the agency in near-real time. 

 • Passive systems obtain data throughout the day at rates similar to active systems, but those data 

are not retrieved typically until the client returns home in the evening. When the unit is placed 

in its charging station, the collected data are uploaded by vendor-supplied software to the 

data/monitoring center over a landline telephone connection (depicted in the figure by the 

telephone pole).‖ 

L‘intérêt principal de ces nouvelles technologies est de fournir des données sur les déplacements 

de l‘individu soumis à la mesure. Ces données sont fournies en temps réel, mais ont également une 

valeur prospective. ―These data also might be useful for determining whether discernable patterns 

exist in offender habits before the commission of violent or criminal acts, which have predictive 

value.‖
29

 

 

                                                      
28 H. I. Heaton, 2016, op.cit., p.5. 
29 Ibid. 
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Le système de surveillance électronique présente un haut degré de fiabilité et ne cesse de se 

perfectionner en ce sens. Cependant, des biais existent et peuvent affecter la qualité des données 

récupérées, impliquant de rester prudent quant à l‘utilisation de ces données, notamment quand elles 

servent de preuve à une accusation.  

―Regardless of which configuration is chosen, GPS receivers require an unobstructed view of the 

sky to function properly, and often do not perform well because of interference from buildings, 

terrain, electronics and at times dense foliage. The accuracy of the derived position can be affected 

by several factors, such as the altitudes and angular spacing in the sky of the satellites and by 

timing errors that arise when the signal reflects off tall buildings or rugged terrain before reaching 

the receiver, unexpectedly increasing its travel time. Accuracy can also be degraded when the 

clock in the receiver is less accurate than that in the transmitter.‖
30

 

 Le fonctionnement technique spécifique propre à chaque système de surveillance électronique 

 

Le suivi électronique par fréquence radio est une catégorie de nouvelles technologies de 

surveillance électronique, impliquant un certain fonctionnement propre. La localisation de la personne 

soumise à cette mesure restrictive est détectée grâce à un émetteur-récepteur placé à son domicile que 

le centre de surveillance enregistre. C‘est la technique de suivi la plus couramment utilisée. Le 

bracelet électronique envoie un signal continu à la base et permet de contrôler la localisation et le 

respect des restrictions imposées pour sa libération préventive.   

« Le suivi électronique par fréquence radio suppose le port d‟un bracelet à la cheville qui émet 

un signal qu‘un émetteur-récepteur placé au domicile du délinquant reçoit. Tant que le délinquant 

demeure à proximité de l‘émetteur-récepteur, sa présence à son domicile est enregistrée au centre 

de surveillance par l‘intermédiaire soit du système de téléphonie fixe, soit du système de 

téléphonie mobile. Des bracelets électroniques portés au poignet sont disponibles lorsque pour 

des raisons de santé ils sont préférables à ceux portés à la cheville »
31

. 

La localisation par satellite est une catégorie de surveillance électronique qui se décline sous 

divers sous-systèmes de surveillance. « Elle présente un certain nombre de possibilités, de types 

d‘utilisation et de permutations dont certains pourraient être considérés comme moins acceptables que 

d‘autres du point de vue éthique »
32

.  

 

Le suivi biométrique recouvre une autre catégorie d‘outils de surveillance électronique 

développée plus récemment. Les techniques élaborées utilisent les attributs biologiques d‘une 

personne afin de la géolocaliser et de l‘identifier formellement. La vérification vocale et la 

reconnaissance faciale sont des techniques de suivi biométrique pratiquées par les autorités judiciaires. 

Contrairement aux techniques relativement intrusives impliquant le port d‘un bracelet électronique, il 

s‘agirait du mode de surveillance électronique le moins attentatoire aux libertés de la personne. « Étant 

donné qu‘il ne suppose pas le port d‘un appareil, il n‘y a pas de risque de stigmatisation ou 

d‘assimilation à un trophée ; c‘est la raison pour laquelle certains experts pensent qu‘une vérification 

de la voix est une forme plus acceptable de surveillance électronique pour les délinquants mineurs et 

jeunes »
33

. 

« La vérification de la voix est une forme de surveillance électronique qui utilise la signature 

vocale biométrique propre à une personne. Cette signature est enregistrée au moment de la 

                                                      
30 Ibid. 
31 Comité européen pour les problèmes criminels (CDPC), Conseil de coopération pénologique, 2012, op.cit. 
32 Ibid. 
33 Ibid. 
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condamnation. À chaque fois que le centre de surveillance téléphone au délinquant, la voix de 

celui-ci est comparée à la signature vocale stockée dans l‟ordinateur tandis que l‟endroit où 

se trouve le téléphone qu‟utilise le délinquant est enregistré simultanément. La vérification de 

la voix peut servir à contrôler la présence d‟une personne à un endroit précis ou à suivre ses 

déplacements, par exemple vers un bureau de placement »
34

. 

Des systèmes de surveillance électronique mixtes peuvent être utilisés, mêlant les techniques de 

localisation par satellite et par fréquence radio. Ils permettent d‘assurer une plus grande précision de la 

géolocalisation des personnes. Elles peuvent générer « un mapping très intéressant des zones de 

restriction imposées aux individus soumis aux mesures de surveillance électronique »
35

. 

« La localisation par satellite, associée à la technique de localisation par téléphone mobile, permet 

de contrôler l‘endroit où se trouve une personne ou de suivre ses déplacements sur la surface de la 

terre, que ce soit à l‘intérieur ou à l‘extérieur, mais pas nécessairement sous terre. Elle suppose le 

port d‘un bracelet à la cheville (parfois accompagné d‟un ordinateur placé à la ceinture) qui 

permet de recevoir et de trianguler les signaux émis par des satellites à défilement 

(actuellement le système américain de positionnement universel (GPS) et les pylônes de 

transmission de téléphonie mobile, de télécharger le lieu où se trouve un délinquant et de le 

transmettre à un centre de surveillance par le système de téléphonie mobile »
36

. 

Ces systèmes hybrides peuvent tracer les individus en temps réel, améliorant efficacement les 

analyses des déplacements des individus et permettant un suivi rétroactif. Il s‘agit d‘un des systèmes 

les plus performants de géolocalisation et d‘analyse de données. Parallèlement, cela en fait l‘un des 

moyens de surveillance électronique les moins éthiquement acceptables au regard du droit minimal à 

la vie privée dont disposent même les personnes condamnées et à la protection des données.  

« Ce suivi peut se faire en « temps réel » de sorte que le centre de surveillance sait toujours 

immédiatement où se trouve le délinquant. Le centre peut aussi connaître les déplacements du 

délinquant rétrospectivement, ces derniers étant établis (et analysés) quelques heures plus tard. 

Certains systèmes associent la surveillance immédiate et rétrospective et d‘autres permettent 

d‘envoyer des messages aux délinquants pour leur donner des instructions »
37

. 

Le contrôle de l‘alcoolémie à distance illustre un second système de surveillance électronique 

hybride, mêlant les techniques de suivi biométrique, radio et satellite. Il a la spécificité de contrôler la 

consommation d‘alcool des individus soumis notamment à une interdiction de boire pendant la durée 

de la supervision.   

« Le contrôle de l‘alcoolémie à distance existe sous deux formes. La première relie un éthylotest 

à une surveillance électronique par fréquence radio, plus particulièrement l‟émetteur-

récepteur, au domicile du délinquant. Le centre de surveillance appelle le délinquant de façon 

aléatoire et lui demande de souffler dans l‟éthylotest ; le résultat peut être transmis 

immédiatement par ligne terrestre. Le délinquant qui utilise l‘éthylotest est identifié par une 

technologie de vérification de la voix, par photographie, ou par une technologie de 

reconnaissance faciale (biométrique). La deuxième forme de contrôle de l‘alcoolémie à distance 

est mobile et n‘exige pas du délinquant qu‘il reste à un endroit précis. Elle suppose que le 

délinquant porte un bracelet à la cheville qui détecte la présence d‟alcool dans son système par 

la peau et télécharge périodiquement les données qui sont transmises au centre de 

surveillance par l‟intermédiaire du système de téléphonie mobile. Ce contrôle peut être utilisé 

                                                      
34 Ibid. 
35 L. Leung, « Technology and power in immigration detention: Communicating fear in and about detained asylum seekers », 

ANZCA08 Conference, Power and Place, Wellington, Juillet 2008. 
36 Ibid. 
37 Comité européen pour les problèmes criminels (CDPC), Conseil de coopération pénologique, 2012, op.cit. 
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pour les délinquants dont les infractions sont liées à la consommation d‘alcool lorsque le tribunal 

leur a interdit de boire de l‘alcool pendant la période de la supervision ou a demandé aux 

personnes chargées d‘exercer la supervision de les aider à réduire leur consommation »
38

. 

Le signalement à une borne informatique est une « forme de surveillance électronique mise en 

place dans les locaux du service de probation et manifestement destinée à aider les agents de probation 

à gérer un grand nombre de cas à un moment donné du processus de supervision ». Ce système 

nécessite de poser des questions précises à l‘individu et d‘obtenir des éléments biologiques nécessaires 

à son identification. Il est utilisé couramment, mais fait preuve de moins de précision.  

« Lorsqu‘ils font rapport à un service de probation au lieu de rendre compte directement à un agent 

de ce service, les délinquants doivent être reliés à une borne informatique (analogue à un 

distributeur automatique de billets). La machine leur demande de répondre à certaines questions 

concernant leurs activités récentes et peut contenir des instructions de l‘agent de probation. Le 

délinquant s‘identifie (son identité est vérifiée) par une empreinte digitale même s‘il est aussi 

possible d‘utiliser une empreinte vocale ».
39

 

Les États ont des pratiques différentes et ne sollicitent pas les mêmes outils technologiques à 

l‘appui de leurs mesures de surveillance électronique. En Europe, ce sont les systèmes de monitoring 

par suivi radio (téléphonie) et par la reconnaissance vocale qui sont majoritairement utilisés tandis que 

les États-Unis favorisent les systèmes de tracking mêlant la surveillance radio et satellite »
40

.   

 

Le développement et le perfectionnement rapides des techniques de surveillance électronique les 

ont rendues omniprésentes dans le processus de justice pénale. 

 

C. LES DIFFÉRENTES APPLICATIONS DES NOUVELLES TECHNOLOGIES AU 

COURS DU PROCESSUS DE JUSTICE PÉNALE : DE LA DÉTENTION 

PROVISOIRE AU SUIVI DES ANCIENS DÉTENUS 

 

 Les fonctions communes à l’ensemble des outils technologiques de surveillance électronique 

 

Les nouvelles technologies se présentent à la fois comme un moyen de mise en œuvre des mesures 

restrictives ordonnées par une autorité judiciaire, permettant d‘assurer un suivi constant du respect de 

la décision judiciaire, mais également comme un moyen de preuve doté d‘une force probante 

considérable pouvant accompagner la décision portant sur la culpabilité d‘un individu. C‘est ainsi que 

la surveillance électronique est présente à plusieurs étapes du processus de justice pénale.  

La surveillance électronique était utilisée initialement comme une « modalité d‘exécution d‘une peine 

de prison dans certaines juridictions »
41

. « Elle peut servir à mettre en œuvre une mesure d‘assignation 

à domicile ou bien une mesure ou une sanction en milieu ouvert, mais elle peut aussi être utilisée 

comme une mesure à part entière »
42

. Elle est de plus en plus utilisée comme une alternative à la 

détention préventive et au sein même des prisons.  

 

« Selon les dispositions juridiques nationales, la surveillance électronique peut être utilisée dans 

l‘un ou plusieurs des cas ci-après :  

- lors de la phase préalable au procès pénal ;  

                                                      
38 Ibid. 
39 Comité européen pour les problèmes criminels (CDPC), Conseil de coopération pénologique, 2012, op.cit. 
40 S.R. Wiseman, « Pretrial detention and the right to be monitored », Yale Law Journal, Volume 123, n°5, mars 2014. 
41 Ibid. 
42 Comité européen pour les problèmes criminels (CDPC), Conseil de coopération pénologique, 2013, op.cit. 



19 

 

- en tant que condition d‘une libération sous caution (en tant que liberté sous caution ou en 

remplacement d‘une modalité de détention avant le procès), d‘un sursis ou de l‘exécution d‘une 

peine de prison ;  

- en tant que moyen autonome d‟exécution d‟une peine de prison ou d‟une mesure pénale 

dans la communauté (sans être combiné avec d‘autres interventions ou mesures de prise en 

charge.) ;  

- en association avec d‘autres interventions de probation ; - en tant que mesure préparatoire à la 

libération (par exemple permission de sortie, travail à l‘extérieur de la prison, rencontres avec les 

services sociaux ou de probation, etc.) ;  

- dans le cadre d‘une libération conditionnelle des prisonniers ;  

- en tant que mesure intensive d‟orientation et de contrôle pour certains types d‘auteurs 

d‘infraction après leur sortie de prison ;  

- pour surveiller les mouvements des auteurs d‘infraction à l‟intérieur des prisons et/ou dans le 

périmètre des prisons ouvertes ; - en tant que moyen de protection des victimes des certaines 

infractions, pour les protéger des prévenus ou des auteurs de ces infractions ».
43

 

 

 Les applications spécifiques à chaque type de surveillance électronique 

 

Selon leurs fonctionnalités, les différents types de surveillance électronique sont plus adaptés à 

certaines phases du processus pénal. L‘ensemble des moyens de suivi électronique cherche à surveiller 

les déplacements des personnes accusées ou condamnées. Néanmoins, certaines revêtent des 

implications différentes. Tous les moyens de suivi électronique « peuvent servir à surveiller les 

personnes assignées à résidence et à créer des zones d’exclusion (secteurs où des infractions ont été 

commises, quartiers d’anciennes victimes) interdites aux délinquants »
44

. 

 

Les nouvelles technologies permettent de constituer des preuves et d‘intervenir à la phase de 

jugement de la culpabilité d‘une personne. L‘objectivité et la précision de ces techniques sont un atout 

majeur pour asseoir l‘efficacité du processus judiciaire.  

« Certains systèmes de suivi par satellite peuvent être associés à un logiciel de cartographie qui 

indique l‘emplacement de scènes de crimes récentes, ce qui permet de voir si le délinquant était à 

proximité du lieu du crime au moment où il a été commis. Ces données peuvent servir, lors de 

procédures, à incriminer la personne ou à la mettre hors de cause »
45

.  

« GPS monitoring technology can enable the automation of crime-scene analyses by allowing 

crime data from cooperating law enforcement agencies to be cross-referenced with the mapped 

location histories of tracked offenders »
46

. 

Les techniques de surveillance électronique ont par ailleurs leurs utilisations spécifiques. Ainsi, 

la technologie de suivi par satellite « peut aussi servir à protéger les victimes ; celles-ci doivent alors 

porter un appareil qui les avertit de la proximité du délinquant »
47

. Le suivi électronique par 

fréquence radio quant à lui « peut être utilisé pour contrôler les assignations à résidence ou les 

couvre-feux la nuit »
48

. Certains systèmes technologiques hybrides permettent de contrôler le débit de 

boisson des personnes suivies pour une infraction commise en raison d‘un état alcoolique »
49

. « Le 

                                                      
43 Comité des Ministres du Conseil de l‘Europe, 2014, op. cit. 
44 Comité européen pour les problèmes criminels (CDPC), Conseil de coopération pénologique, 2012, op.cit. 
45 Ibid. 
46 H. I. Heaton, 2016, op.cit. 
47 Ibid. 
48 Comité européen pour les problèmes criminels (CDPC), Conseil de coopération pénologique, 2012, op.cit. 
49 Ibid. 
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suivi biométrique est un système plus adapté pour les libertés conditionnelles ou pour effectuer un 

suivi des personnes ayant achevé leurs peines de prison »
50

. 

 

 Les différences d’utilisation des nouvelles technologies par zone géographique  

 

Il existe des particularités liées aux pratiques de chaque État. Les États-Unis utilisent depuis 

longtemps le système de surveillance électronique dans leur processus de justice pénale. Il est utilisé 

largement, étant à la fois une alternative à la détention, un suivi pour les condamnations liées aux 

agresseurs sexuels, et un moyen efficace pour faciliter le suivi des traitements préconisés par le juge 

dans le cas où les individus souffrent de pathologies psychologiques. Le rapport du Département de la 

Justice précise que ces nouvelles technologies sont très peu utilisées dans le cadre de la détention 

provisoire, mais prennent une place importante comme alternative à une détention intervenue après 

qu‘une condamnation soit prononcée.  

―In upstate New York, where this survey took place, planners might conclude that the public 

generally favored electronic supervision for offenders committing less serious types of crimes after 

a period of incarceration. « Electronic monitoring, when applied appropriately, may accomplish 

the public‘s desire for rehabilitative as well as punitive justice options that most effectively 

achieve public safety.‖
51

 

Selon Samuel R. Wiseman, les États européens utilisent principalement les nouvelles 

technologies dans le cadre de mesures imposant un couvre-feu. 

―In Europe, the most common monitoring systems use radio devices combined with home 

curfews. In continuous-signal curfewed monitoring systems, individuals wear a tag on their ankle, 

which sends a signal to a receiver attached to the individual‘s phone. The individual is typically 

confined to the home during certain hours, and a 24-hour monitoring center, using data from the 

receiver, can track when the individual is at home and whether the equipment has been tampered 

with. Other monitoring does not rely on confinement to the home but rather requires periodic 

check-ins through ―voice verification‖ or another means of proving location.‖
52

 

Au Royaume-Uni, la surveillance électronique est utilisée comme une mesure à part entière. « Elle 

est utilisée pour maintenir des individus violents à distance de rassemblements ou manifestation 

publics, tels que des matches de football »
53

. 

 

 Les types de personnes majoritairement visées par les mesures de surveillance électronique 

 

La surveillance électronique est utilisée à des fins multiples. Il est intéressant de cerner les 

catégories de personnes pour lesquelles la surveillance électronique est particulièrement utilisée et 

adaptée. En effet, la surveillance électronique a d‘abord été envisagée pour suivre les agresseurs 

sexuels. Son développement a mené à utiliser les nouvelles technologies comme une alternative à la 

détention pour améliorer l‘insertion des détenus coupables des délits et crimes les moins violents. 

« Plus récemment, les nouvelles technologies ont été utilisées pour protéger les victimes de violences 

conjugales en contrôlant les zones de restriction de leurs agresseurs »
54

. 

 

                                                      
50 Ibid. 
51 Community Corrections Resource, Bureau of Justice Assistance U.S. department of Justice, Matthew DeMichele 

Lexington, Kentucky Brian Payne Atlanta, Offender Supervision with Electronic Technology, Georgia, 2009. 
52 Wiseman, 2014, op.cit. 
53 Comité européen pour les problèmes criminels (CDPC), Conseil de coopération pénologique, 2013, op.cit. 
54 H. I. Heaton, 2016, op.cit. 
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Les personnes condamnées pour des délits et crimes sexuels demeurent les premières 

personnes visées par ces mesures de surveillance électronique. Aux États-Unis, les membres des gangs 

bénéficient d‘un « programme spécial en lien avec les nouvelles technologies et la surveillance 

électronique »
55

.  

 

Ces mesures de surveillance électronique sont également utilisées pour les détenus à leur 

libération ou dans le cadre d‘une libération anticipée, mais aussi pour les détenus soumis à un 

traitement, ou encore pour les prévenus. Le Comité européen pour les problèmes criminels fait état des 

diverses personnes concernées par l‘usage des nouvelles technologies :  

« On peut recourir à la surveillance électronique pour préparer des détenus à leur libération 

lorsqu‘ils sont encore en prison, par exemple dans le cadre d‘une autorisation de sortie ou 

lorsqu‘ils travaillent en dehors de la prison, ou encore s‘ils doivent se rendre à un rendez-vous 

avec leur assistant social, leur futur employeur ou leur officier de probation à l‘extérieur de la 

prison. Dans le cas où un auteur d‘infraction a été libéré de prison par anticipation sous certaines 

conditions (par exemple sa participation à une formation ou bien le suivi d‘un traitement contre 

certaines formes d‘addiction, etc.), la surveillance électronique peut aussi être utilisée comme un 

outil permettant de contrôler où il se trouve et de surveiller son comportement. La surveillance 

électronique peut également servir à contrôler les déplacements de certaines catégories d‘auteurs 

d‘infraction qui ont purgé leur peine de prison (par exemple dans les cas graves de délinquance 

sexuelle) »
56

. 

 

Linda Leung constate que les demandeurs d‘asile en détention préventive font de plus en plus 

l‘objet de la surveillance électronique. “Technology fulfils a number of utilitarian purposes such as 

containment, surveillance and identification."
57 

 

 Les organismes publics et privés en charge de la surveillance électronique 

 

Les différents cadres dans lesquels s‘insère l‘utilisation de la surveillance électronique 

impliquent que cette dernière soit gérée par différents organes au sein de l‘appareil judiciaire. 

L‘organisme chargé de contrôler les personnes sous surveillance électronique s‘entend de 

« l‘organisme public ou privé qui contrôle la localisation, les déplacements ou le comportement 

spécifique d‘un suspect ou d‘un auteur d‘infraction sur une période spécifiée »
58

. 

« Dans certaines juridictions, elle est gérée par les services pénitentiaires, les services de 

probation ou de police ou un autre organisme public compétent ; dans d‘autres, elle est mise 

en œuvre par des entreprises privées dans le cadre d‘un contrat de sous-traitance avec un 

organisme public ».
59

 

Par nécessité technique et d‘expertise technologique, les États collaborent avec des sociétés 

privées qui participent à l‘élaboration et la gestion des nouvelles technologies. Elles comprennent 

essentiellement des sociétés de fabrication de technologies et des fournisseurs de services complets qui 

peuvent agir directement sur le terrain. Au-delà de leur apport en termes d‘expertise pratique et 

technique, elles ont un rôle essentiel quant à la fourniture des preuves techniques nécessaires à la 

justice pour établir que le prévenu ou la personne condamnée a enfreint les mesures restrictives qui lui 
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sont imposées. Elles permettent également d‘assurer un télésoin et un suivi de santé des personnes 

dans le besoin.  

 

L‘implication des sociétés privées dans le processus de justice pénale peut être très conséquente, 

ces derniers manipulant des données nécessaires aux autorités judiciaires pour apprécier le 

comportement de la personne visée par ces mesures. Leur expertise les mène à interagir avec les 

autorités publiques, mais ils finissent par se substituer aux autorités publiques habilitées à contrôler les 

restrictions imposées à un individu en vertu d‘une mesure judiciaire. « Il faut souligner que cette 

tendance soulève des questions éthiques importantes »
60

. 

« Il existe essentiellement deux types de sociétés privées impliqués dans l‘approvisionnement de 

surveillance électronique. Tout d‘abord, les fabricants de technologies (qui produisent de 

l‘équipement - matériel et logiciel, qui forment le personnel public pour l‘installer, qui fournissent 

des services de soutien technique et qui gèrent les centres de surveillance). Deuxièmement, les 

fournisseurs de services complets (qui emploient des agents de surveillance sur le terrain et basés 

dans les centres, installent des équipements, gèrent des centres de contrôle et qui peuvent parfois 

être impliqués dans les aspects juridiques de la révocation, fournissant des preuves techniques 

de transgression en ce qui concerne les délinquants qui ne sont pas surveillés autrement que 

par surveillance électronique). Tous les pays ont besoin d‘un certain degré de partenariat entre 

leurs fournisseurs de surveillance électronique et les entreprises de télécommunications nationales 

(par exemple en termes d‘accès aux réseaux fixes et téléphones cellulaires) et, dans certains pays, 

ces sociétés peuvent être engagées pour fournir elles-mêmes des services de surveillance, en 

achetant ou en louant des équipements de fabricants de technologies et travaillant en collaboration 

avec les organismes d‘État. Il est judicieux de dire que le fonctionnement efficace de la 

surveillance électronique est dépendant et contraint par la qualité technique et l‟efficacité 

administrative des infrastructures de télécommunication existantes. Certaines des plus 

grandes sociétés mondiales impliquées dans la prestation de services complets peuvent également 

fabriquer leur propre technologie. Ces grandes entreprises peuvent également être impliquées dans 

des activités de sécurité et de surveillance au sens large (gardiennage et gestion CCTV), dans 

l‘approvisionnement de prisons privées, dans l‘approvisionnement de fonctions “back-office” 

pour les forces de police et un éventail de ce qui a été jusqu‘ici considéré comme services de 

probation définis par la loi — placement dans des centres d‘hébergement et travaux d‘intérêt 

général. Les deux fabricants de technologies et fournisseurs de services peuvent également être 

impliqués dans l‟approvisionnement de surveillance électronique dans les domaines de 

télésoins et de télésanté (surveillance des sites et des ―signes de vie‖ de personnes âgées ou de 

personnes atteintes de démence) : la recherche et le développement technologique dans le domaine 

de surveillance électronique chevauchent les domaines de la santé et de la justice pénale. »
61

 

Un service de probation, organe responsable de l‘exécution en milieu ouvert de sanctions et de 

mesures définies par la loi et prononcées à l‘encontre d‘un auteur d‘infraction, peut aussi, suivant le 

système juridique national, être « l’organisme chargé de contrôler les personnes sous surveillance 

électronique »
62

. 

   

Les États ont chacun leur spécificité quant au choix de l‘organisme en charge du système de 

surveillance électronique.  

« Dans certains pays, la surveillance électronique est gérée par les services pénitentiaires (France 

et Catalogne), dans d‘autres, par les services de probation (Belgique, Danemark, Pays-Bas, Suisse, 

Turquie) ou encore conjointement par les services de probation et de police (Angleterre et Pays de 
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61 Comité européen pour les problèmes criminels (CDPC), Conseil de coopération pénologique, 2012, op.cit. 
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Galles, Suède). Ailleurs, d‘autres organismes publics compétents sont chargés de la surveillance 

électronique, comme le ministère de l‘Intérieur (Italie) ou, lorsqu‘il s‘agit de mineurs, les services 

judiciaires pour mineurs (Suède, Angleterre et Pays de Galles). Dans certains pays, bien que 

l‘administration pénitentiaire relève globalement du service public, la surveillance électronique est 

mise en place par des entreprises privées dans le cadre d‘un contrat de sous-traitance (Italie, 

Royaume-Uni). En Autriche, au Bade-Wurtemberg (Allemagne) et aux Pays-Bas, la surveillance 

électronique relève du service de probation, qui est géré par une ONG contractuellement liée au 

ministère de la Justice. En Fédération de Russie, la surveillance électronique est réalisée par les 

institutions chargées de l‘exécution des condamnations pénales »
63

. 

 

D. L‘APPREHENSION DE LA SURVEILLANCE ÉLECTRONIQUE AU REGARD 

DE LA NOTION DE DÉTENTION : UNE APPROCHE CONTESTÉE 

 

La détention, préventive ou non, se caractérise juridiquement par la privation de liberté du 

détenu. Les normes internationales, régionales et nationales ne qualifient pas de la même façon les 

mesures de surveillance électronique au regard de la notion de détention qui se définit comme une 

privation de liberté. Les difficultés de qualification se posent dès lors que les mesures de surveillance 

électronique visent essentiellement à restreindre les déplacements et les mouvements de l‘individu. 

Ainsi, ces mesures de surveillance électronique sont considérées comme de la détention par certains 

États, mais ce n‘est pas une vision partagée par toutes les institutions.  

 

Le Conseil des Ministres européen nourrit l‘ambiguïté autour de la distinction entre privation 

de liberté et restriction de liberté qui permettrait de définir le cadre juridique qui s‘impose aux mesures 

de surveillance électronique. En ce sens, le Conseil des Ministres européen qualifie la surveillance 

électronique comme étant une mesure communautaire et non comme une détention à proprement 

parler, même s‘il n‘affirme pas explicitement qu‘il refuse de reconnaître les mesures de surveillance 

électronique comme étant une détention. 

« On évoque également les “sanctions et mesures appliquées dans la communauté” pour définir 

toutes les alternatives à la détention (dont la surveillance électronique). L‘expression « sanctions et 

mesures appliquées dans la communauté » se réfère aux sanctions et aux mesures qui maintiennent 

le prévenu ou l‘auteur d‘infraction dans la communauté et qui impliquent certaines restrictions 

de sa liberté par le prononcé de conditions et/ou d‟obligations. Cette expression désigne toute 

sanction décidée par une autorité judiciaire ou administrative et toute mesure prise avant la 

décision qui définit la sanction ou à la place d‘une telle décision, de même que celles consistant 

en une modalité d‘exécution d‘une peine d‘emprisonnement hors d‘un établissement 

pénitentiaire »
64

. 

Le Comité européen pour les problèmes criminels rappelle que pour les États qui « considèrent 

la surveillance électronique comme une modalité d’exécution d’une peine de prison, les auteurs 

d’infraction placés sous surveillance électronique sont considérés comme des détenus »
65

. Parmi 

ceux pour lesquels les mesures de surveillance électronique constituent une détention figurent la 

France et la Belgique qui tendent à considérer que la personne soumise à des mesures de surveillance 

électronique demeure une personne détenue et que, bien qu‘il ne s‘agisse pas d‘une incarcération dans 

un établissement pénitentiaire, le système de surveillance électronique comme alternative à la prison 

demeure une mesure de détention.   
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« Dans certains pays, comme la France et la Belgique, on utilise la surveillance électronique 

comme un moyen d‘exécuter une peine de prison et, par conséquent, les dispositions spécifiques à 

son exécution sont précisées dans le jugement rendu par le tribunal. De ce fait, les personnes 

placées sous surveillance électronique sont considérées comme des détenus et elles sont 

comptabilisées dans la population carcérale globale. Même si, dans la pratique, elles vivent comme 

des auteurs d‘infraction placés en milieu ouvert, les règles auxquelles elles sont soumises sont 

celles qui s‘appliquent à tous les détenus. Cela signifie par exemple que, si ces personnes ne se 

conforment pas aux règles de la surveillance électronique, elles peuvent être renvoyées en prison 

sans que l‘intervention d‘un juge ne soit nécessaire »
66

. 

Le Comité des droits de l‘homme semble considérer les mesures de surveillance électronique 

comme étant une détention. Il fait du consentement libre de l‘individu une condition à la qualification 

de détention. Ainsi, « pour qu’il y ait privation de liberté, il faut qu’il y ait absence de consentement 

libre. Les individus qui se présentent spontanément au poste de police pour participer à une enquête et 

qui savent qu’ils sont libres de partir à tout moment ne sont pas privés de liberté »
67

. Même si les 

mesures de surveillance sont des procédés de suivi des individus au même titre que le pointage 

régulier au poste de police, le doute de la qualification s‘estompe dès lors que le Comité considère 

l‘assignation à résidence comme une privation de liberté
68

.  

 

La Cour de justice de l‘Union européenne (CJUE) est l‘une des rares institutions à s‘opposer 

clairement à la qualification des mesures de surveillance électronique comme étant de la détention. 

Dans un arrêt de 2016, portant sur le mandat d‘arrêt européen et les procédures de remise entre États 

membres, elle estime qu‘une « restriction de liberté de mouvement, telle qu’une surveillance 

électronique (un bracelet électronique en l‘espèce), ne doit pas nécessairement être considérée comme 

étant équivalente à une privation de liberté »
69

. 

 

Les nouvelles technologies ont pris une place de plus en plus importante dans le cadre de la 

détention préventive, permettant aux prévenus de ne pas être incarcérés en attente de leur procès et 

tendant vers un plus grand respect du principe de la présomption d‘innocence. Néanmoins, l‘utilisation 

de la surveillance électronique dans le cadre de la détention préventive présente de nombreux aspects 

discriminatoires à l‘égard des prévenus.  
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PARTIE III : LES NOUVELLES TECHNOLOGIES EN TANT QUE 

SUBSTITUT A LA DÉTENTION PROVISOIRE : UN SYSTÈME 

DISCRIMINATOIRE 
 

A. LES NORMES LIMITANT LES EFFETS DISCRIMINATOIRES DES MESURES 

DE SURVEILLANCE ÉLECTRONIQUE 

 

 Les règles générales relatives à l’application de la surveillance électronique  

 

L‘objectif des instances internationales a été, ces dernières années, de tenter de poser un cadre 

juridique sur une pratique naissante et évolutive. Ces règles ont pour but de limiter les discriminations, 

déjà observées dans le système de la détention préventive, qui risqueraient d‘être reproduites via les 

nouvelles technologies. 

 

Le Conseil de l‘Europe porte une attention particulière à cette thématique dont l‘encadrement et 

les règles d‘application sont de plus en plus précis.  

Tout d‘abord, le Comité européen pour les questions criminelles (CDPC) a identifié les situations dans 

lesquelles la surveillance électronique peut être utilisée : 

 

o Cas avant le procès pénal 

o Condition d‘un sursis ou de l‘exécution d‘une peine de prison ; 

o Unique moyen d‘exécution d‘une peine de prison ou d‘une mesure pénale ; 

o En association avec d‘autres interventions de probation ; 

o Mesure préparatoire à la libération ; 

o Cadre d‘une libération conditionnelle ; 

o Mesure intensive d‘orientation et de contrôle pour certains types d‘auteurs 

d‘infraction après leur sortie de prison ; 

o Moyen de surveiller les mouvements des auteurs d‘infraction incarcérés à  l‘intérieur 

de la prison et/ou dans le périmètre de la prison ouverte.
70

 

 

Il faut ici constater que la détention provisoire ne concerne qu‘une seule de ces situations 

d‘utilisation de la surveillance électronique. Il est alors nécessaire de s‘intéresser aux multiples 

facettes de ce système, aussi bien comme alternative à la détention préventive que comme mesure de 

sentence post-condamnation. Il est cependant intéressant de noter que dans d‘autres systèmes, tels que 

le système interaméricain, cette alternative n‘est prévue que dans les cas de détention provisoire
71

. 

 

Les règles encadrant la mise en place de ce système viennent également limiter son usage 

abusif par les autorités judiciaires nationales. Comme a pu le constater le CDPC, il arrive, dans 

certains cas, que le juge ordonne le port du bracelet électronique pour une personne qui n‘a aucune 

raison légale d‘être placée en détention provisoire. Cette pratique constitue une extension de 

l‘utilisation de la surveillance électronique et mène alors à une violation de la présomption 

d‘innocence du prévenu
72

.   
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Le Comité des Ministres du Conseil de l‘Europe a énoncé des règles européennes portant sur 

l‘encadrement de la surveillance électronique, dans des recommandations au cours de ces dix dernières 

années. On retrouve certaines dispositions qui sont communes au système communautaire et 

interaméricain. 

 

 Le système de surveillance électronique doit être prévu par la loi nationale 

« Le recours à des sanctions et mesures appliquées dans la communauté, leur type, leur durée et les 

modalités de leur exécution doivent être prévues par la loi. »
73

 

 

 Le respect de la proportionnalité entre la zone d’application du système de surveillance et le 

délit commis par le prévenu  

« La nature et la durée des sanctions et mesures appliquées dans la communauté doivent à la fois 

être proportionnées à la gravité de l‘infraction pour laquelle une personne a été condamnée ou dont 

elle a été accusée, et prendre en considération la situation individuelle de cette personne. »
74

 

 

 Le respect de la vie privée et familiale de la famille et proches du prévenu  

« La nature, le contenu et les méthodes d‘exécution des sanctions et mesures appliquées dans la 

communauté doivent respecter les principes de dignité et la vie privée des prévenus et des auteurs 

d‘infraction, de leur famille ainsi que de toute autre personne. »
75

 

 

 Le principe de non-discrimination gouvernant l’attribution des mesures de surveillance 

électronique   

 

 La Commission Interaméricaine a pu constater que, dans certains pays membres de la 

Convention, les personnes n‘étant pas en mesure de payer la mise en place de ce système de 

surveillance devaient aller en détention provisoire. À l‘inverse, les personnes pouvant financer ce 

système pouvaient profiter de la mise en place de la surveillance électronique
76

. 

Dans ces conditions, la CIDH rappelle l‘exigence du respect du principe de non-discrimination dans 

l‘attribution de la surveillance électronique sur des critères comprenant la fortune ou encore l‘origine 

sociale. 

 

« This recommendation considers that the nature of this guarantee is that its loss or the failure to 

pay may deter the accused from acting on any intention he or she may have not to appear at trial. 

In particular, the states should take the measures needed to ensure that its application is in 

keeping with criteria of material equality, and that it does not constitute a measure that 

discriminates against persons who do not have the economic capacity to pay such amounts »
77

 

 

On retrouve également cette disposition dans les « Règles de Tokyo » adoptées par l‘Assemblée 

Générale des Nations Unies : 
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75 Ibid., Règle 8. 
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―The Rules shall be applied without any discrimination on the grounds of race, colour, sex, age, 

language, religion, political or other opinion, national or social origin, property, birth or other 

status.‖
78

 

Cette clause de non-discrimination est, enfin, présente dans les recommandations du Comité des 

Ministres du Conseil de l‘Europe : 

 « Il ne doit y avoir aucune discrimination dans le prononcé et l‘exécution des sanctions et mesures 

appliquées dans la communauté pour des motifs de race, de couleur, d‘origine ethnique, de 

nationalité, de sexe, d‘âge, de handicap, d‘orientation sexuelle, de langue, de religion, d‘opinion 

politique ou autre, de situation économique, sociale ou autre, ou de condition physique ou 

mentale. L‘exécution des sanctions et mesures appliquées dans la communauté doit tenir compte 

de la diversité et des besoins individuels des prévenus et des auteurs d‘infraction. »
79

 

« L‘interdiction d‘une discrimination ne signifie pas nécessairement que toutes les personnes 

doivent être traitées de manière identique. À la différence de la discrimination, la différenciation 

est censée corriger un désavantage injustifié ou procurer une certaine amélioration. Les personnes 

et leur situation personnelle divergent et, dans certaines circonstances, certaines personnes doivent 

être traitées différemment des autres de manière à répondre à leurs besoins individuels ou à tenir 

compte de situations particulières. Cette manière de procéder favorise l‘instauration d‘une 

véritable justice. [...] Dans certains cas, les circonstances personnelles d‘une personne (par 

exemple le fait d‘être sans abri) peuvent aller à l‘encontre de leur adéquation à une sanction ou une 

mesure spécifique. Dans de tels cas, une alternative devrait être recherchée de manière active afin 

d‘éviter que la personne soit incarcérée, sans que cela ne soit nécessaire. »
80

 

Cette règle a été aussi étendue par le CDPC à l‘ensemble de la jurisprudence de la CEDH portant sur 

l‘article 14 de la CESDH, incluant donc le critère de la fortune : 

« Il s‘agit d‘une règle générale d‘interdiction de la discrimination conformément à l‘article 14 de la 

CEDH et à plusieurs autres textes juridiques internationaux. Elle vise à souligner la nécessité 

d‘interdire toute discrimination fondée sur les motifs énumérés. (…) Concernant la clause de non-

discrimination quant à l‘état mental, la Règle recommande que les personnes ayant des désordres 

mentaux ne soient pas automatiquement exclues de la procédure de mise en place de surveillance 

électronique. »
81

  

Dans ces conditions, il est indiqué, à de nombreuses reprises, que la mise en place de ce système de 

surveillance ne doit pas être mis à la charge du prévenu concerné par la mesure : 

 « Les frais directs d‘exécution d‘une sanction ou mesure appliquée dans la communauté ne 

devraient pas, en principe, être mis à la charge du prévenu ou de l‘auteur d‘infraction. »
82

 

 

B. LES DISCRIMINATIONS EFFECTIVES ENGENDRÉES PAR LES MESURES DE 

SURVEILLANCE ÉLECTRONIQUE 

 

 Les nouvelles technologies s‘imposent peu à peu comme une alternative à la détention sous 

diverses formes (bracelet électronique, système de géolocalisation GPS, checkpoints…). En tant que 

système appliqué avant le procès (en alternative à la détention provisoire), les juridictions nationales 

se basent sur des critères qui leur sont propres pour l‘accorder. De nombreux auteurs ont souligné les 
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discriminations accompagnant de telles procédures puisque, suivant les cadres juridiques nationaux, 

ces critères peuvent être basés sur les capacités financières du prévenu, ou sur d‘autres éléments qui 

diffèrent d‘un individu à l‘autre (composition familiale, statut de la propriété ou location, accès à la 

technologie dans le logement) (1). Il convient, dans un second temps, de se pencher sur les inégalités 

mises en avant par un tel système, sous l‘angle du vécu de la restriction de mouvement (notamment 

via la taille du logement, sa localisation, son agencement, ou même les personnes qui y partagent 

l‘espace) (2).  

 

1. Les discriminations liées aux conditions d’octroi d’une alternative à la détention préventive 

 

L‘utilisation des nouvelles technologies dans la détention provisoire est réglementée par des 

critères d‘inclusion et d‘exclusion. Ces critères sont propres aux juridictions nationales de chaque pays 

proposant des alternatives à la détention provisoire, et ont, dans certains cas, été mis en lumière par 

des avis de juridictions régionales ou organes politiques supranationaux.  

 

 Les critères d’inclusion et d’exclusion : nature du crime et autres éléments majeurs de l’octroi  

 

Parmi les critères d‘inclusion permettant au juge d‘orienter son jugement pour l‘accord ou non 

d‘une alternative à la détention provisoire, l‘élément le plus souvent cité reste la nature du crime, dans 

une logique de protection de la population civile. L‘objectif des États proposant de tels programmes 

est, en effet, d‘éviter la détention dans la période pré-jugement, tout en s‘assurant que le reste de la 

population est en sécurité.  

 

En 2002 déjà, le rapport d‘Ann H. Crowe et. al.
83

, publié par le Département de la Justice des 

États-Unis, soulignait les principaux critères pris en compte par les juridictions américaines dans 

l‘octroi des sanctions communautaires. Dans cette étude, l‘auteur relève que le critère le plus 

important reste le niveau de danger que représente une présence hors de prison des prévenus (danger 

qui peut se traduire par une menace pour la personne elle-même ou pour le reste de la communauté) : 

 ―Individual offender assessment and the program purpose for employing electronic supervision 

should be the most persuasive criteria used for determining whether to use electronic technology 

with a given offender. However, assessment and program criteria are likely to vary from one 

jurisdiction to another‖
84

. 

Il convient de prendre en compte plusieurs facettes de ce critère : qui sont les victimes ? Où 

vivent-elles ? La présence du prévenu hors de prison, ou dans un endroit géographique non éloigné de 

leur localisation présente-t-elle un danger ou un mal-être pour celles-ci ?  

 

Dans le cas de violences domestiques ou de violences conjugales, par exemple, l‘emploi des 

nouvelles technologies permet de savoir si le prévenu s‘approche de la victime ou présente un risque 

de la blesser : il est donc possible de prévenir un éventuel acte de violence. Cependant, si le prévenu 

montre un certain intérêt pour la victime ou présente des signes de menaces envers cette dernière, la 

surveillance électronique peut sembler être trop légère pour la protection de la communauté (si le 

prévenu est déterminé à commettre un acte de violence, il ne pourra être directement stoppé par un 

bracelet électronique). Dans le cas d‘accusation de crime sexuel, la situation est à étudier sous deux 

angles : le prévenu aura plus de chances d‘aboutir à des résultats de non-récidive avec un traitement 

                                                      
83 A.H. Crowe et al., « Offender Supervision With Electronic Technology: A User's Guide », NCJRS, 2002. 
84 Id. p.37. 
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psychologique viable en dehors de la prison, mais peut présenter des risques pour la communauté 

environnante. Les risques sont tels que les législations nationales ont, au fil des années, renforcé leurs 

politiques d‘octroi de la surveillance électronique pour les personnes accusées de crimes sexuels : la 

Floride a, par exemple, été l‘un des premiers États des États-Unis à renforcer sa législation à ce sujet 

après le meurtre de Jessica Lunsford, une enfant de neuf ans, tuée par un criminel sexuel sous 

surveillance électronique
85

.  

 

Certaines règles internationales soulignent également l‘importance de la prise en compte de la 

nature du crime dans la décision du juge. L‘Assemblée générale des Nations Unies, dans les « Règles 

minima des Nations Unies pour l‘élaboration de mesures non privatives de liberté » (autrement 

appelées « les Règles de Tokyo »
86

), pose ses propres principes :  

« 3.2 Le choix de la mesure non privative de liberté est fondé sur des critères établis touchant tant 

la nature et la gravité du délit que la personnalité et les antécédents du délinquant, l‘objet de la 

condamnation et les droits des victimes ». 

Le Comité des Ministres du Conseil de l‘Europe a également apporté son expertise à ce sujet dans la 

Recommandation CM/Rec (2014)4 relative à la surveillance électronique
87

 :  

« 16. Les modalités d‘exécution de la surveillance électronique préalablement au procès pénal et le 

degré d‘intrusion correspondant doivent être proportionnés à la gravité de l‘infraction présumée 

avoir été commise et reposer sur une évaluation précise du risque de fuite, d‘entrave à la justice, de 

menace grave pour l‘ordre public ou de commission d‘une nouvelle infraction. […] 

18. Lorsque la surveillance électronique est utilisée dans le cadre d‘un dispositif de protection de 

la victime afin de surveiller les mouvements d‘un prévenu ou d‘un auteur d‘infraction, il est 

essentiel de recueillir le consentement préalable de la victime et tous les efforts doivent être 

entrepris pour que la victime comprenne les possibilités et les limites de la technologie ». 

Dans ce dernier paragraphe, le Comité des Ministres insiste particulièrement sur le 

consentement des victimes dans l‘accord de telles mesures, pour éviter que celles-ci soient lésées dans 

la procédure.  

 

L‘octroi de la surveillance électronique et autres alternatives à la détention provisoire est donc 

une procédure qui se fait au cas par cas, selon la nature du crime, mais également selon le contexte 

général (présence de victimes, tendance à la récidive, etc.). Dans son rapport sur les formes de 

surveillance électronique, le Département de la Justice des États-Unis insiste particulièrement sur le 

fait que la nature du crime est un critère considérable à prendre en compte, mais ne doit pas être 

l‘élément unique de la décision d‘octroi. 

―In some cases, legislation specifies types of offense categories […] for which electronic 

supervision may or may not be considered. Offenders never should be placed on electronic 

supervision based solely on the type of offense with which they are charged or for which they have 

been adjudicated. Within each offense type, there will be a range of offenders, and several 

other criteria must be considered. Further investigation is required also, because offenders often 

enter guilty pleas for offenses less serious than the initial charges. However, given these caveats, 

                                                      
85Community Corrections Resource, Bureau of Justice Assistance U.S. department of Justice, Matthew DeMichele 

Lexington, Kentucky, 2009, op. cit., p.31.  
86 Nations Unies, 1990, op.cit.  
87 Comité des Ministres du CE, 2014, op. cit. 
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there are some offense types that may be more appropriate than others when considering the 

offender‘s placement on electronic supervision‖.
88

 

 Dans leur étude, Ann. H. Crowe (et al.)
89

 fournissent un tableau des exemples de critères 

d‘inclusion et d‘exclusion des programmes d‘alternative à la détention provisoire via les nouvelles 

technologies. Ce tableau se rapporte principalement aux critères relatifs à la nature du crime et au 

statut de la/des victime(s). Ce tableau souligne également la prise en compte d‘éléments relatifs à l‘état 

du prévenu, concernant notamment l‘état de santé et les besoins de traitement de la personne 

potentiellement placée sous surveillance électronique. 

 

 

Tous les critères énoncés visent une politique d‘octroi juste et respectueuse des droits, aussi 

bien des prévenus que des victimes. Il est essentiel de rappeler que la prise en compte de ces critères 

doit être un moyen pour le juge de balancer les risques et bénéfices d‘un tel programme pour le 

prévenu et pour la communauté.  

 

Comme le rappelle le Comité européen pour les problèmes criminels (CDPC)
90

,  

« Le présent document a pour but de proposer un ensemble de règles et de normes professionnelles 

et éthiques dont l‘application permettra aux autorités nationales de veiller à un usage juste, 

proportionné et efficace de différentes formes de surveillance électronique dans le cadre du 

processus de justice pénale, dans le plein respect des droits des personnes concernées. Il vise 

également à attirer l‟attention des autorités nationales sur la nécessité, dans le cadre de la 

surveillance électronique, de prendre garde à ne pas compromettre le développement de 

relations professionnelles constructives entre les suspects et les auteurs d‟infraction et les 

agents compétents avec qui ils sont en contact, d‟autant que cette surveillance ne peut se 

substituer à ces relations. Il est à souligner que le placement sous contrôle électronique peut être 

une mesure utile en complément des moyens existants de prise en charge directe de tout suspect ou 

auteur d‘infraction sur les plans social et psychologique ». 

 

                                                      
88 Op.cit., De Michele, 2009. 
89 A.H. Crowe et al., 2002, op. cit., p.36. 
90 Comité européen pour les problèmes criminels (CDPC), Conseil de coopération pénologique, 2012, op.cit. 
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 Critères d’octroi liés au logement 

 

Les critères d‘inclusion se basent également sur des conditions techniques relatives au logement 

du prévenu. Comme le soulignent Ann H. Crowe (et al.)
91

, les juridictions recommandent aux 

prévenus de disposer d‘une résidence qui soit adaptée à ce type de programme électronique, 

notamment via le service électrique qui y est présent et par les systèmes de téléphonie qui y sont 

installés.  

 ―Residence Requirements. First, the offender must have a stable home in which to live while 

being supervised electronically. […] The physical location must have consistent electrical service 

(Connelly, 1999). There are some electrical and home conditions that may interfere with some 

electronic technologies, and the home must be assessed for these. Frequent power surges or poor 

household wiring could disrupt the signals of the technology as could interference from radio 

waves. Metal in the home (e.g., mobile homes constructed of metal or metal furniture) also may 

limit the range of the transmitter (Connelly, 1999). 

Telephone Services. Many in-home electronic supervision systems — such as some automated 

reporting, programmed contact, continuous signaling, and victim alert systems — rely on the use 

of a telephone, so the offender must have access to phone service‖. 

Il est clair que les conditions d‘octroi doivent concerner l‘équipement technologique des 

logements, afin que les agents puissent avoir un accès viable et garanti à la géolocalisation des 

prévenus. Les autres critères d‘octroi liés au logement peuvent concerner sa localisation ou encore la 

situation familiale du prévenu au sein du logement. Le Comité des Ministres du Conseil de l‘Europe 

revient particulièrement sur les conditions à respecter pour éviter l‘isolement des prévenus :  

« 21. Les mesures de surveillance électronique imposant à l‘auteur d‘infraction de ne pas sortir de 

son lieu d‘habitation doivent être évitées autant que possible afin de prévenir les effets néfastes de 

l‘isolement lorsque la personne concernée vit seule, et de protéger les droits des tiers susceptibles 

de vivre au même endroit »
92

. 

Dans un rapport publié en 2009
93

, le Département de la Justice des États-Unis rappelle 

également que la procédure doit prendre en compte l‘environnement du logement ainsi que 

l‘implication de la famille dans la vie du prévenu. Ce sont des données essentielles à analyser pour 

avoir un panorama élargi de l‘atmosphère dans laquelle ce dernier va évoluer.  

―Criteria used for selection of youth include current and previous charges, home environment, 

family involvement, availability of a touch-tone phone in the home, and the probation officer‘s 

judgment about the potential success of the youth in the program‖.  

Les critères cités ci-dessus (nature du crime, environnement, nature du logement, installation 

électrique) sont aménagés par les juridictions nationales, suivant les politiques mises en place. Comme 

les parties précédentes l‘ont rappelé, c‘est le législateur national qui vient poser le cadre juridique de 

l‘octroi des alternatives à la détention provisoire, en s‘inspirant des normes internationales proposées 

par les Nations Unies et le Conseil de l‘Europe. Il est intéressant de se pencher sur chaque étude de cas 

(cf. document sur les États pratiquant les nouvelles technologies comme alternatives à la détention 

provisoire) afin de comprendre la pratique individuelle des États en la matière. Il est possible 

d‘analyser une étude de cas en se penchant sur la procédure de l‘Oklahoma, afin de comprendre les 

critères annexes qui peuvent être requis par les juridictions nationales : 

                                                      
91 Id., p.39-40.  
92 Op.cit., 2014. 
93 Op. cit., 2009, p.24. 
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 ―Are there any exclusionary criteria for the GPS Program? 

Conviction for violent offense within previous 10 years or a current incarceration for a violent 

offense. 

Offenders convicted of any violation of the Trafficking in Illegal Drugs Act. 

Offenders denied parole within the previous 12 months. 

Offenders ever removed from the GPS program, or any other alternative to incarceration program 

authorized by law, for violation of any rule or condition of the program and reassigned to 

imprisonment in a correctional facility. 

Offenders who have an active protection order that was issued under the Protection from Domestic 

Abuse Act. 

Offenders who have outstanding felony warrants or detainers (to include misdemeanor detainers 

properly lodged with the Department of Corrections) from another jurisdiction (federal, state, 

county or municipal). 

Offenders convicted of a sex offense that, upon release from incarceration, would be required by 

law to register pursuant to the Sex Offender Registration Act. 

Offenders convicted of racketeering activity. 

Offenders who have escaped from a penal or correctional institution within the previous ten (10) 

years. 

Offenders who currently have active misconducts‖
94

.  

Les critères relatifs au logement et à ses conditions techniques doivent être étudiés 

méthodiquement afin de comprendre leur caractère discriminatoire. En effet, l‘environnement familial 

comme critère d‘inclusion est hautement inégalitaire puisque les situations changent d‘un prévenu à 

l‘autre. La prise en compte de l‘équipement technique est également discriminatoire puisque les 

prévenus n‘ont pas tous les mêmes ressources. Enfin, ces pratiques discriminatoires se ressentent dans 

les critères d‘inclusion relatifs aux ressources financières.  

 

 Critères d’inclusion relatifs aux ressources financières 

 

Parmi les critères utilisés par les juridictions nationales pour l‘octroi des nouvelles technologies 

comme alternatives à la détention provisoire, le critère d‘inclusion relatif aux ressources financières 

fait débat, aussi bien dans la doctrine qu‘auprès des instances régionales. Comme vu précédemment
95

, 

les normes internationales, soulignées par l‘Assemblée Générale des Nations Unies ou encore le 

Comité des Ministres du Conseil de l‘Europe, recommandent une gratuité complète de ces services, ou 

tout au plus une participation financière proportionnelle aux ressources du prévenu. Enfin, les organes 

internationaux et régionaux encouragent le remboursement de ces frais par les instances nationales. 

Cependant, il apparaît dans la pratique que de nombreux États utilisent les ressources financières 

comme étant un critère d‘exclusion de l‘accès aux nouvelles technologies. En effet, ces programmes 

ayant un certain coût de prise en charge par le prévenu, les personnes les moins aisées n‘ont pas les 

moyens financiers de s‘émanciper des prisons conventionnelles. Plusieurs ressources font état d‘une 

                                                      
94 State of Oklahoma, Department of Corrections, Global Positioning Satellite (GPS) Program, 2018.  
95 Cf. infra, Partie III.A.  
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telle pratique. Tout d‘abord, il est possible de recenser les rapports nationaux et guides rédigés par les 

ministères afin d‘aiguiller les différentes équipes d‘accompagnement.  

Le rapport d‘Harold I. Heaton pour le Département américain de la Justice révèle une pratique de 

calcul des coûts imposés au prévenu :  

 ―Offenders are often required to pay a portion of these costs. For example, offenders assigned to 

the ODOC program are required to pay the Department a monitoring fee of up to $5.50 per day for 

passive monitoring, or $13.50 per day for active monitoring, not to exceed $300 per month. GPS 

monitoring technology was judged to provide a cost effective alternative to incarceration, and each 

placement in that program was estimated to save ODOC approximately $16,000 per year 

(Reference [38]). Drake (Reference [27]) cited a similar figure, indicating that costs are passed 

from agencies to offenders when feasible, with some offenders paying about $270 per month.‖
 96

 

D‘autres États envisagent également une contribution financière par les prévenus dans le 

programme d‘octroi des nouvelles technologies. Parmi eux, la République dominicaine
97

 :  

―The situation is similar in the Dominican Republic, where the use of electronic devices has a cost 

equivalent to 450 dollars monthly, with a requirement to make an advance payment for six 

months. In this respect, civil society organizations and public opinion generally have stated their 

concern over the high cost of such devices, since most of the population deprived of liberty lives in 

poverty.‖
98

 

Le Département de la Justice des États-Unis fait également état d‘un système dans lequel les 

prévenus doivent fournir une contribution financière pour la surveillance électronique :  

―Offender Fees: Requiring offenders to pay for various aspects of their supervision in the 

community is an increasingly prevalent practice. Many agencies charge a supervision fee beyond 

offenders‘ financial obligations for restitution, fines, court costs, and similar responsibilities. 

Compelling offenders to pay part of their supervision costs is another way of holding them 

accountable for their unlawful behavior. As discussed in chapter 3 on legal issues, while it is 

acceptable to charge offenders a fee for use of electronic supervision technologies, programs 

should not disqualify offenders from the program solely because of their inability to pay a 

fee. To do so would be discriminatory. Therefore, offenders should be selected for the program 

based on other eligibility criteria, and then their financial resources should be investigated. If they 

are unable to pay any or all of the electronic supervision fee, other resources should be made 

available. However, it may be acceptable to expect indigent offenders to perform community 

service in lieu of program fees. Most agencies that charge offenders fees develop a sliding scale 

and assess payments based on offenders‘ income‖.
99

 

Dans cet extrait, le Département de la Justice soulève un point essentiel : bien qu‘un certain coût 

financier doive être demandé au prévenu, cette somme d‘argent ne doit pas être le principal critère 

d‘inclusion ou d‘exclusion, ceci afin d‘éviter toute discrimination. Ce point rappelle les normes 

internationales édictées par les Nations Unies et le Conseil de l‘Europe. Cependant, la pratique fait 

particulièrement état d‘une discrimination dans l‘application des règles normatives relatives à l‘octroi 

des nouvelles technologies. Dans un article intitulé ―New technology offers pretrial release for 

indigent accused‖
100

, Henna Bagga insiste particulièrement sur le fait que, dans certaines régions (ici, 

l‘État de New York aux États-Unis), les ressources financières des prévenus restent des critères 

d‘exclusion des programmes d‘alternative à la détention provisoire. Afin de prouver que ces pratiques 

                                                      
96 H.I. Heaton, 2016, op. cit. 
97 Voir la liste dans les fiches pays dans le dossier joint.  
98 IACHR, 2017, op.cit., p.87.  
99 Op. cit., 2002, p.47.  
100 H. Bagga, « New technology offers pretrial release for indigent accused », Jurist.org, 13 octobre 2017. 
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sont de véritables systèmes discriminatoires, l‘auteure s‘appuie sur l‘histoire de Kalief Browder, un 

jeune homme détenu en prison conventionnelle avant son procès, et qui s‘est suicidé quelques années 

après sa libération :  

‖Kalief Browder, a sixteen-year old African American from Bronx County, New York, spent three 

years at Riker's Island Correctional Facility awaiting a trial that would never occur. As a result of 

Kalief's abject poverty and youth, Kalief was the victim of a criminal justice system which "uses 

money to determine who is detained [and] allows those who are dangerous but rich to go free." 

During arraignment, the judge set Kalief's bail at $3,000 because Kalief did not pose a flight risk. 

However, even though Kalief's family was required to pay only 10% of the bail amount, they were 

still unable to come up with the funds in order to obtain pretrial release for their son.‖ 

L‘histoire de Kalief Browder met particulièrement en avant les difficultés rencontrées par les 

prévenus (et ici, particulièrement par les plus vulnérables, à savoir les mineurs) qui n‘ont pas d‘autre 

choix que d‘attendre leur procès en prison. Ce type de discrimination peut être juridiquement qualifié 

de discrimination sur la base de l‘origine sociale : cet argument est d‘autant plus valable qu‘un grand 

nombre de prévenus proviennent des classes sociales les plus basses et n‘ont aucun moyen pour 

financer la surveillance électronique. La sentence est alors à double tranchant, puisque les détenus 

n‘ont pas la possibilité de jouir d‘une certaine liberté, comme le font les personnes plus aisées, mais 

ont également davantage de problèmes à recouvrir une vie sociale et familiale normalisée après un 

séjour en prison. Les avantages de l‘utilisation des nouvelles technologies en guise d‘alternative à la 

détention provisoire
101

 sont alors d‘autant plus inégaux pour les personnes qui n‘y ont pas accès.  

Enfin, ces discriminations peuvent se répercuter sur la conduite même du procès, comme l‘évoque 

Samuel R. Wiseman
102

 :  

 ―The difficulty of preparing an adequate defense makes the likelihood of success at trial much 

lower for pretrial detainees than for those who have secured release and have avoided the 

stigma of a prison cell. […] Faced with these high defense burdens, defendants jailed pretrial often 

accept plea bargains in lieu of persevering through trial. In some cases, the periods that defendants 

spend in jail awaiting trial is comparable to, or even greater than, their potential sentences, thus 

substantially incentivizing quick plea deals regardless of guilt or innocence. One empirical study 

found that of the federal pretrial detainees in 1987 and 1988, about eighty-five percent were 

criminally convicted, and that the majority of these convictions appeared to have resulted from 

some form of plea bargaining‖.  

― […] to the extent that unmonitored release on bail remains an option for those who can 

afford it, the economic discrimination of the current system is maintained. So far, in fact, the 

advent of GPS tracking, combined with older and more expensive forms of monitoring, has in 

some cases worsened this discrimination, as rich-and-high-flight-risk defendants have avoided 

detention by a combination of electronic monitoring and expensive private guards. But if it is true, 

as argued here, that electronic monitoring is a major improvement over imprisonment, then the gap 

between rich and poor will be narrowed significantly by using it in place of imprisonment for 

failure to post bond‖. 

La conséquence de cette inégalité réside dans le fait que les personnes les moins aisées sont 

placées en détention provisoire, et les statistiques démontrent que les chances de succès au procès sont 

d‘autant plus faibles que les prévenus ont plus de difficultés à obtenir une aide juridictionnelle viable 

(contrairement aux personnes en dehors des prisons conventionnelles, qui jouissent de plus 

d‘accompagnement et qui peuvent être jointes plus facilement).  

                                                      
101 Cf. infra, Partie IV. A. du présent rapport.  
102 Wiseman, 2014, op.cit.  
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Les discriminations énoncées ci-dessus ont, à plusieurs reprises, fait l‘objet d‘une attention 

spéciale apportée par les organes régionaux. Le Comité sur les questions criminelles du Conseil de 

l‘Europe, dans son commentaire concernant la surveillance électronique, rappelle la « règle générale 

d‘interdiction de la discrimination conformément à l‘article 14 de la Convention européenne des droits 

de l‘homme et à plusieurs autres textes juridiques internationaux. Elle vise à souligner la nécessité 

d‘interdire toute discrimination fondée sur les motifs énumérés »
103

.  

 

La Cour interaméricaine des droits de l‘homme (CIADH) revient également sur ces dispositions 

et souligne, dans un rapport de 2017, son inquiétude quant à la montée des discriminations dans le 

traitement des prévenus via la surveillance électronique :      

―The IACHR has received information that indicates that that the application of electronic 

monitoring devices may pose serious challenges for persons who do not have the economic 

resources to finance their use; this practice makes the beneficiaries themselves fully responsible 

for their application, except in those cases determined by the judicial authority based on a 

socioeconomic study. In particular, the IACHR has information in this regard with respect to the 

States of the Dominican Republic, Guatemala, and Peru‖
104

.  

―The IACHR, taking into account the use of bond – a measure whose implementation has clear 

similarities to electronic surveillance devices – considers that the judicial authority should 

determine the use of electronic devices mindful of the economic situation of the person facing 

charges. This recommendation considers that the nature of this guarantee is that its loss or the 

failure to pay may deter the accused from acting on any intention he or she may have not to appear 

at trial. In particular, the states should take the measures needed to ensure that its application is in 

keeping with criteria of material equality, and that it does not constitute a measure that 

discriminates against persons who do not have the economic capacity to pay such amounts‖
105

.  

Ces deux exemples illustrent l‘impact grandissant d‘une pratique utilisée dans de nombreux États. 

Malgré les recommandations des Nations Unies et du Conseil de l‘Europe, plusieurs juridictions se 

basent sur les ressources financières pour engager — ou non — la détention provisoire, ce qui a une 

répercussion véritablement discriminatoire sur les prévenus. De ce fait, les nouvelles technologies sont 

un facteur additionnel à une pratique de détention provisoire qui est, elle-même, déjà considérée 

comme engendrant les discriminations. 

 

2. Les discriminations liées au vécu des personnes soumises à la surveillance électronique 

 

Après avoir étudié les discriminations dans l‘octroi des alternatives à la détention provisoire via 

les nouvelles technologies, il s‘agit désormais de comprendre comment la pratique même de la 

surveillance électronique peut être inégale d‘un individu à l‘autre. Plusieurs études rapportent 

l‘inconfort de la surveillance électronique sous de nombreux points
106

 :  

 

- Les problèmes financiers qui s‘y rapportent ;  

- La dégradation des relations familiales ;  

- Les inconvénients physiques dus au port du bracelet ;  

- Le manque de vie privée ;  

- La restriction d‘alcool et de drogues ;  

                                                      
103 Comité sur les questions criminelles du Conseil de l‘Europe, Projet de commentaire concernant la surveillance 

électronique, 4 décembre 2013.  
104 Op. cit. 2017, p.86.  
105 Id., p.87. 
106 Voir notamment l‘étude du Département de la Justice des États-Unis, op. cit. p.114. 
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- Les restrictions sociales ;  

- Les restrictions professionnelles. 

Enfin, les prévenus qui doivent afficher leur bracelet électronique rapportent un degré de honte, voire 

d‘humiliation dans la société :  

―It appears, instead, that offenders perceive this tool as shameful, physically uncomfortable, and 

time consuming, and electronic supervision tools can be an added component of a supervision 

strategy for several types of offenders. This is not to say that electronic supervision components 

are the correct answer for all offenders supervised in the community, nor is this to suggest that any 

electronic supervision tool should necessarily be used at all‖
107

. 

Quand les discriminations et les inégalités dans le vécu d‘une restriction de mouvements sont 

évoquées, il est intéressant de se pencher sur des écrits doctrinaux de sciences sociales afin d‘étudier 

les enquêtes menées à ce sujet. Dans son article intitulé « Le lieu d‘assignation à résidence dans le 

bracelet électronique : un facteur d‘inégalités sociales »
108

, Franck Ollivon se penche particulièrement 

sur la façon dont les prévenus et les condamnés (il ne fait pas de distinction entre les deux temps du 

jugement) vivent leur placement sous surveillance électronique. L‘auteur est un doctorant spécialisé en 

sociologie et en urbanisme, et prépare actuellement une thèse sur le thème des enjeux spatiaux du 

placement sous surveillance électronique. Il convient d‘analyser de plus près cet article, qui offre de 

nombreuses pistes de compréhension sur les enjeux des nouvelles technologies. 

Du point de vue méthodologique, l‘auteur étudie principalement le contexte fran ais à partir de 

2009. Il commence son texte en rappelant les nombreux arguments évoqués en faveur du bracelet 

électronique, ou du moins, en défaveur des prisons conventionnelles. L‘argument principal reste que la 

récidive est fréquente lorsque les prévenus sont envoyés en prison. Franck Ollivon cite même Michel 

Foucault pour qui l‘incarcération serait « un rouage d‘un ‗‗mécanisme de production-reproduction‘‘ de 

la délinquance en maintenant ‗‗à la limite de la société‘‘ un groupe d‘individus stigmatisés »
109

. Le 

bracelet électronique permettrait d‘éviter l‘exclusion sociale du prisonnier puisqu‘il aurait toujours des 

contacts avec « le monde réel ». Le prisonnier peut continuer à occuper son emploi, maintenir une vie 

de famille et même, en quelque sorte, une vie sociale.  

Cependant, le but de l‘auteur est de souligner les inégalités que les nouvelles technologies 

produisent dans le traitement des prisonniers : il évoque principalement les inégalités matérielles et les 

inégalités de statut. Les inégalités matérielles sont définies comme les inégalités émanant des 

ressources différenciées des personnes sous surveillance, notamment quant à la taille du logement, sa 

disposition, sa configuration, sa géographie, ou même encore les commodités qui s‘y trouvent. Quant 

aux inégalités de statut, elles concernent les rapports aux logements différenciés des prévenus et 

condamnés (notamment par rapport au statut immobilier de la personne). Afin d‘obtenir des résultats 

d‘enquête viables, Franck Ollivon a suivi des agents qui s‘occupent de l‘installation des bracelets 

électroniques et a mené des entretiens auprès de personnes sous surveillance électronique.  

 

 Les inégalités matérielles  

 

Comme la partie précédente l‘indique, les alternatives à la détention provisoire via les nouvelles 

technologies sont soumises à des critères, parfois stricts, mais qu‘il convient tout de même d‘appliquer 

                                                      
107 Ibid.  
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au cas par cas. Parmi eux, l‘environnement dans lequel le prévenu habite et les conditions techniques 

de son logement sont pris en compte.  

Concernant le cas par cas, Franck Ollivon en vient aux mêmes conclusions que les auteurs 

précédemment cités. Tout d‘abord, il remarque que les agents ont tous leur propre libre arbitre et que 

le traitement des prévenus se fait de façon individuelle, en fonction de la personne qui les prend en 

charge et en fonction des contextes. L‘on retrouve parfois des « compensations » de la part de certains 

agents pour réduire certaines inégalités. Cet aspect est essentiel pour envisager les critères qui ne sont 

pas pris en compte par les politiques nationales ou soulignés par les juridictions.  

Les inégalités matérielles se ressentent principalement dans l‘hétérogénéité des lieux de 

placement. En effet, contrairement aux prisons conventionnelles, toutes les personnes portant un 

bracelet électronique ne sont pas logées de la même façon : il arrive que certains vivent dans de 

grandes maisons, voire des villas, tandis que d‘autres vivent dans des caravanes. Il est assigné à tous 

un bracelet électronique qui délimite leur espace. Si la personne vit dans une caravane, elle ne peut 

disposer que de 10/15 m² tandis que si la personne vit dans une villa, elle peut disposer de toute sa 

propriété. Un autre facteur principal d‘inégalité concerne les personnes disposant d‘une terrasse ou 

d‘un jardin, en comparaison avec celles qui vivent en appartement et qui ne peuvent pas avoir accès à 

l‘extérieur. Ce sont des conditions que les juges ne prennent pas toujours en compte lors du jugement, 

comme le souligne Franck Ollivon : « Les JAP prêtent en fait surtout attention à la situation du placé 

au regard de l‘emploi et à la question des soins plus qu‘aux conditions dans lesquelles il sera assigné à 

résidence »
110

.  

Les inégalités matérielles n‘émanent pas seulement de la taille de l‘appartement, mais 

également de la façon dont il est configuré : appartement plus ou moins exigu, positionnement des 

murs, luminosité, etc. Ces critères peuvent tout à fait renforcer le sentiment d‘enfermement d‘un lieu 

de détention à l‘autre. « On peut concevoir que l‘exiguïté des lieux dans lesquels le placé se trouve 

assigné renforce la sensation d‘enfermement et que la taille du logement influence considérablement 

l‘expérience de la peine »
111
. L‘auteur cite, comme critères d‘inégalités matérielles : la superficie, 

l‘architecture, la possibilité d‘intégrer ou non un espace extérieur au périmètre du domicile, la 

luminosité, la configuration de l‘espace. Pour les agents interrogés, certains logements qu‘ils visitent 

sont plus difficiles à vivre que les cellules de prison. 

 

Ces inégalités matérielles traduisent un dilemme pour les États soucieux de respecter le droit 

international, notamment les règles relatives à la détention provisoire et aux nouvelles technologies. 

Bien que les prévenus ne soient pas restreints de liberté et qu‘ils se voient accorder une surveillance 

électronique sans élément de discrimination apparente, c‘est parfois dans le vécu même de leur 

restriction de mouvements qu‘ils peuvent être victimes d‘inégalités. Afin d‘illustrer cet argument, il 

est par exemple possible de citer les chambres de logements sociaux, attribuées aux prévenus qui n‘ont 

pas de logement pour la surveillance électronique (l‘État compensant alors les discriminations en 

proposant un logement au prévenu pour lui éviter la détention provisoire). Cependant, ces logements 

sont si étroits qu‘ils sont parfois moins grands que des cellules de prison. Les inégalités persistent 

alors dans ce sens.  
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 Les inégalités de statut  

 

Les inégalités de statut viennent attester de la façon dont la restriction de mouvement est vécue via 

le prisme des relations sociales et du rapport au logement. Franck Ollivon rappelle qu‘au moment du 

jugement, et dans la procédure de demande de bracelet électronique, le prévenu doit fournir la preuve 

d‘un logement :  

 « Ainsi, la nécessité de justifier d‘un logement oblige des personnes condamnées à informer 

l‘hébergeant de leur situation pénale. Les révélations sur une peine qu‘ils souhaitent souvent 

garder secrète peuvent s‘avérer être une étape humiliante. […] Par ailleurs, ces révélations peuvent 

être préjudiciables au point même de conditionner l‘accès au logement »
112

. 

Certains détenus veulent éviter la prison à tout prix et se retrouvent chez des personnes qui les 

hébergent mais avec qui ils n‘entretiennent pas une relation stable. Le maître des lieux peut alors, à 

tout moment, retirer son consentement, ce qui peut être vécu comme une véritable menace pour le 

prévenu :  

 « Souvent moins prises en compte que les inégalités matérielles par les agents des SPIP parce 

qu‘elles sont plus difficilement décelables, ces inégalités de statut entraînent une forme de 

dépendance du placé à l‘égard de celui qui l‘héberge. De fait, si le placé n‘est plus en mesure de 

justifier d‘un hébergement au cours de sa peine, il risque d‘être (ré) incarcéré. Cette dépendance et 

la précarité de l‘aménagement de peine qu‘elle occasionne soumettent les placés hébergés à un 

stress que ne connaissent pas ceux qui disposent d‘un logement. Dès lors, la peine est d‘autant plus 

difficilement supportable que la situation sociale du condamné est précaire et le PSE reproduit 

ainsi des inégalités qui préexistent à la peine »
113

.  

Enfin, Franck Ollivon évoque l‘inégalité de statut comme étant une inégalité sans compensation. 

Contrairement aux inégalités matérielles, qui peuvent être compensées par des agents compréhensifs 

qui agrandissent le périmètre de déplacement du prévenu, les inégalités de statut ne peuvent être 

aménagées par personne.  

 

3. L’usage des nouvelles technologies dans les centres de rétention administrative : une 

pratique discriminatoire ? 

 

Les nouvelles technologies sont également de plus en plus utilisées comme alternatives à la 

détention provisoire (ou rétention administrative) pour les personnes issues de l‘immigration et en 

situation d‘irrégularité sur un territoire. En effet, les systèmes de surveillance, mais également les 

nouvelles technologies relatives à l‘identification, ont considérablement changé la fa on dont ces 

centres sont administrés et le vécu des immigrants sur place. 

Linda Leung (alors doctorante à l‘Université de Technologie de Sydney) a écrit, en 2008, un 

article sur la façon dont les personnes vivaient ce difficile séjour, et comment les nouvelles 

technologies venaient apporter de nouveaux sentiments de peur, d‘anxiété et d‘insécurité à ces 

dernières. D‘après son étude, les nouvelles technologies viennent instaurer un système technologique 

tel qu‘il est impossible d‘envisager le centre autrement que comme un espace intérieur, nettement 

séparé du monde extérieur. Les contrôles de sécurité, d‘identification, et les systèmes de surveillance 

sont autant d‘outils pour enfermer ces personnes, aussi bien physiquement que socialement. Ces 

dernières sont également coupées du monde extérieur par leur accès limité aux nouvelles technologies. 

Pour Linda Leung, ces nouveaux systèmes de technologies ont pour objectif (et pour résultat) 
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d‘instaurer des sentiments d‘insécurité, de peur et d‘anxiété quotidiens. L‘auteure va même plus loin 

puisqu‘elle évoque une relation « maître/esclave » entre les personnes détenues et leurs gardes. 

―[…] technologies have been central to the ways in which refugees have been administered. In the 

example above, technology fulfils a number of utilitarian purposes such as containment, 

surveillance and identification. Perimeter technologies serve to isolate those who are detained 

from the outside world and vice versa. Security technologies determine who and what are 

allowed to pass through the boundaries delineating inside and outside. Verification 

technologies confirm those who are permitted to return to the outside world once they have 

ventured inside. These are all part of the operations of IDCs, which themselves are like ‗blackbox‘ 

technologies in that they are mysterious and « largely shrouded in official secrecy » (ACHSSW, 

2006, p. 6). In addition to the practical application of such technologies, there is also an 

affective function to them: to instil a sense of fear and apprehension in those who are subject 

to them. This can be described as their emotional design, that which goes beyond their utility. The 

emotional design of IDCs exhibit all the characteristics of negative affect such as anxiety, fear and 

anger (Norman, 2004). Such a design strategy is intended for those who are incarcerated by these 

technologies and those who dare to disrupt the relationship between inside and outside by visiting 

detainees. There is a clear asymmetry between those who design, use, and control the technology 

(immigration detention centre staff) and those who are subject to their processes and effects 

(detainees and their visitors). Techno-dystopian commentators describe such a relationship as 

one of „master and slave‟, and part of a wider social alienation that is facilitated by 

technology. The abovementioned technologies are intended to generate fear in detainees and 

their visitors at the micro-level, day-to-day operations of immigration detention. However, 

they also play on a long history of pessimistic discourses in which technology features as a potent 

source of fear. CCTV, voice and fingerprint scanners, lie detector tests, smart cards, computer 

viruses, the atom bomb, nuclear weapons, are all examples of technologies premised upon fear 

(Mulgan, 1996)‖
114

. 

Pour l‘auteure, ce type de pratiques représente un danger pour la liberté : cette représentation est 

particulièrement intéressante puisqu‘elle met en balance les arguments habituels en faveur des 

nouvelles technologies, à savoir que ces dernières permettent la remise en liberté des prévenus.  

 

Les alternatives à la détention provisoire via les nouvelles technologies présentent donc des 

problématiques relatives aux discriminations, dans l‘octroi de tels programmes, mais également dans 

l‘expérience vécue par les prévenus. Cependant, la doctrine universitaire se penche également sur les 

avantages d‘un tel système, et cherche à évaluer la future évolution des nouvelles technologies. Ces 

problématiques sont développées dans la partie suivante.  
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PARTIE IV : LES ASPECTS CRITIQUES ET LE FUTUR DE 

L‟UTILISATION DES NOUVELLES TECHNOLOGIES DANS LA 

PHASE DE PRÉ-JUGEMENT  
 

L‘utilisation actuelle des nouvelles technologies dans la phase de pré-jugement fait l‘objet de 

nombreuses critiques, tant positives (A) que négatives (B). Ainsi, de nombreux auteurs se sont 

intéressés à cette pratique et ont pensé son futur (C).  

 

A. LES AVANTAGES LIÉS À L‘UTILISATION DES NOUVELLES 

TECHNOLOGIES DANS LA PHASE PRÉCÉDANT LE JUGEMENT 

 

Selon plusieurs auteurs et organes institutionnels, l‘utilisation des nouvelles technologies est 

bénéfique dans le cadre de la détention provisoire (1) ainsi qu‘en tant qu‘alternative à cette dernière 

(2).  

 

1. Les arguments en faveur de l’utilisation des nouvelles technologies dans la détention 

provisoire  

 

Les prévenus placés en détention provisoire étant encore présumés innocents, il est important de 

maintenir un certain contact avec le monde extérieur, ce qui passe principalement par l‘utilisation des 

nouvelles technologies.  

 

À cette fin, le Comité européen pour la prévention de la torture (ci-après « CPT »), préconise 

l‘accès au téléphone « tout au moins une fois par semaine », ainsi que « l‘utilisation de technologies 

modernes (comme les services de téléphonie gratuits utilisant le protocole internet – VoIP) [pour] 

permettre aux détenus de garder le contact avec leurs familles et d‘autres personnes »
115

. Un tel accès 

devrait bénéficier à tous les prévenus, et toute restriction ne peut être fondée que sur une « évaluation 

individuelle approfondie du risque que peut éventuellement présenter un détenu »
116

.  

 

Le CPT souligne les dangers liés à l‘absence d‘accès à de tels moyens de communication, que les 

autorités justifient par les risques d‘entrave à l‘enquête pénale en cours. Plus précisément, il considère 

que les personnes placées dans ces conditions « pendant un certain temps » sont dans des « conditions 

équivalentes à  un isolement »
117

. 

 

2. Les arguments en faveur de l’utilisation des nouvelles technologies comme alternative à la 

détention provisoire 

 

D‘une part, la surveillance électronique est considérée comme une mesure non privative de liberté 

par le CPT et, par conséquent, comme une mesure moins restrictive que la détention provisoire (a). 

Ainsi, il s‘agit d‘une alternative favorable aux prévenus dans la mesure où cela leur permet de 

bénéficier de meilleures conditions de vie et d‘augmenter leurs chances de succès lors de leur procès 

(b). D‘autre part, l‘utilisation des nouvelles technologies est un avantage par rapport à la détention 

provisoire en ce que son coût est moindre pour la société (c). En outre, le recours aux nouvelles 
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technologies permet de concilier la sécurité de la collectivité et la restriction de liberté limitée (d). 

Enfin, sur le long terme, la surveillance électronique permet une meilleure réhabilitation et une baisse 

du taux de récidive (e).  

 

 Les nouvelles technologies comme mesures non privatives de liberté 

 

L‘utilisation des nouvelles technologies constitue une alternative à la détention provisoire
118

, qui 

permet plus de flexibilité
119

 et moins de restriction :  

 

« De l‘avis du CPT, le principe selon lequel la détention provisoire ne devrait être imposée que 

comme mesure de dernier recours implique en premier lieu l‘application, dans la mesure du 

possible, de mesures non privatives de liberté. Cela nécessite qu‟une large gamme de mesures 

soit disponible, comme la suspension conditionnelle de la détention provisoire, la caution, 

l‘assignation à  résidence, la surveillance électronique […] »
120

.  

 

 Les avantages des nouvelles technologies du point de vue du prévenu 

 

Les personnes incarcérées en attente de leur jugement sont soumises aux mêmes conditions de 

détention que les détenus et aux mêmes risques :  

―Non-dangerous individuals jailed to prevent flight suffer the same harms as those detained for 

safety reasons—the same harms suffered by convicted defendants. They are taken from their 

communities and physically barred from the outside world, restricted to limited visits by family 

members and attorneys‖
121

. 

―The risk of an inmate experiencing physical harm, or even dying, is likely to be far greater in a 

conventional prison than under technological incarceration‖
122

. 

La surveillance électronique permet d‘infliger moins de souffrance aux individus, que 

celles encourues lorsqu‘ils sont incarcérés :  

―It will ameliorate the gratuitous, incidental forms of suffering and human rights 

deprivations that are regrettably inflicted on those incarcerated in conventional prisons. […] Their 

[prisoners behing walls] life expectancy is reduced. They are far more likely to be beaten or 

raped than other members of the community, and, hence, their right to sexual and physical 

security is diminished‖
123

. 

Elle permet également aux accusés de profiter d‘une vie familiale normale :  

―As Attorney General Holder recently noted, nonviolent defendants could be released . . . and 

allowed to pursue or maintain […] their normal family lives—without risk of endangering 

their fellow citizens or fleeing from justice‖
124

. 
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Sous un angle économique, l‘utilisation des nouvelles technologies permet aux prévenus de 

conserver leur emploi. Ainsi, ils ne privent pas leur famille d‘une source de revenus. Ils sont 

également moins soumis à la difficulté de la réinsertion professionnelle :  

Even if detention does not lead to a conviction, it places significant financial costs on detainees 

and their families, who, […] are also deprived of the detainee‘s financial support. Many detainees 

lose their jobs even if jailed for a short time, and this deprivation can continue after the 

detainee‟s release. Without income, the defendant and his family also may fall behind on 

payments and lose housing, transportation, and other basic necessities‖
125

. 

 Le coût moindre des nouvelles technologies pour la société 

 

Recourir aux nouvelles technologies aurait pour avantage de diminuer simultanément la 

population carcérale et, par voie de conséquence, son coût
126

. En effet, le coût engendré par la 

détention provisoire représente un budget important dans une société
127
. À titre d‘illustration, les États-

Unis d‘Amérique dépensent, chaque année, neuf milliards de dollars pour couvrir les frais des 

individus placés en détention provisoire
128
, soit la troisième catégorie de dépense après l‘assurance 

maladie et l‘éducation
129

.  

 

Différentes études ont été menées aux États-Unis et dénotent le coût moindre d‘un accusé sous 

surveillance électronique par rapport à un prévenu en détention provisoire : 

―Federal active monitoring of pretrial defendants in the 1990s cost approximately $2.77 to 

$9.04 daily, compared to daily costs of pretrial detention ranging, according to some estimates, 

from $50 to $123.
 
Other estimates suggest that electronic monitoring programs « [o]n average . . . 

cost between five and twenty-five dollars per day. » […] according to one study, which concluded 

that monitoring was a cost-effective method of dealing with offenders‖
130

. 

―DeMichele and Payne
131

, citing a 2005 source, indicated that the average daily costs for passive 

and active GPS monitoring were about $5 and $9 (i.e., about $1,800 and $3,240 yearly), 

respectively. These costs are comparable to those cited by Brown et al. in 2007 when combining 

the expenses of GPS equipment and vendor services into one figure, and by Nara et al.
132

. While 

care must be taken to ensure that these comparisons are based on costs that are computed in a 

consistent way, each of these annual expense levels are considerably smaller than the cost per 

incarcerated inmate […]. For example, for California, the latter is approximately $46,000 

yearly‖
133

. 

En Europe, des études ont mené à des résultats similaires. Une étude réalisée en Angleterre, 

entre 1989 et 1990, a démontré que :  
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131 Community Corrections Resource, Bureau of Justice Assistance U.S. department of Justice, Matthew DeMichele 

Lexington, Kentucky, 2009, op. cit. 
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―The use of bail curfews in lieu of pretrial detention at the national level would save between 

£1.25 and £1.78 million annually, depending on the percentage of defendants who would have 

otherwise been detained or placed on other bail conditions‖
134

. 

En outre, l‘utilisation des nouvelles technologies devenant de plus en plus commune en dehors 

de la sphère judiciaire, il est fort probable, selon S.R Wiseman, que leur prix continuera de diminuer, 

tandis que leur effectivité ne cessera de croître
135

.  

 

Néanmoins, il est à craindre que le coût vienne à être imputé au défendeur. Ainsi, le risque 

demeure que ces technologies soient réservées aux personnes les plus aisées :  

 ―And, for better or worse, it is likely that monitoring programs will shift pretrial flight 

prevention costs to defendants; some defendants in pretrial release programs already pay for the 

cost of their own monitoring. If electronic monitoring is implemented on a broader scale, more 

legislatures will try to recoup the costs of monitoring from indigent defendants as they have 

done with counsel and jail costs.
 
As others have noted, this is deeply problematic, but it is still 

preferable to detention (which defendants might also have to pay for)‖
136

. 

 La conciliation d’un impératif de sécurité et du respect de la liberté individuelle 

 

Grâce aux nouvelles technologies, il est possible pour un individu d‘être libre en attendant son 

procès tout en garantissant la sécurité de la collectivité, à travers la géolocalisation et un système de 

notification d‘alerte :  

 ―Electronic supervision has the potential to increase victim safety through alert notifications, 

to reduce pretrial absconding, and to offer the justice system and the community increased 

safeguards that defendants will stay out of trouble while awaiting trial (Brown, McCabe, and 

Wellford, 2007)‖
137

. 

En outre, cette pratique offre l‘avantage de responsabiliser l‘accusé qui n‘aurait pas pu 

s‘offrir le bénéfice d‘une libération sous caution
138

.  

 

 Une meilleure réhabilitation et une réduction du taux de récidive 

 

Du fait que les accusés ont pu conserver une vie de famille, un emploi et subir moins de 

violence, leur réhabilitation est plus aisée et la probabilité de récidive plus faible :  

‗‗Subjects of technological incarceration will not, however, suffer the hardships, in addition to 

deprivation of their liberty, that inmates of conventional prisons often endure and that can both 

diminish their capacity to integrate into society upon their release from prison and increase their 

risk of reoffending. […] One of the benefits of technological incarceration is that prisoners can 

take advantage of many of the rehabilitative resources and programs that are available in 

free society but not in conventional prisons, such as libraries, therapists, Alcoholics Anonymous 

meetings, job-readiness training, and college classes. For these reasons, technological 

                                                      
134 J. Airs et al., « Electronically Monitored Curfew as a Condition of Bail—Report of the Pilot », Home Off., (2000), par. 55 
135 Wiseman, 2014, op. cit., p.1372. 
136 Id., p.1374. 
137 Community Corrections Resource, Bureau of Justice Assistance U.S. department of Justice, Matthew DeMichele 

Lexington, Kentucky, 2009, op. cit. p.115. 
138 Id., p. 117. 
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incarceration is more likely to lead to effective rehabilitation of offenders, thereby reducing 

recidivism and enhancing community safety to a far greater extent than conventional prisons‖
139

.  

―Indeed, because they do not experience this further gratuitous suffering, subjects of technological 

incarceration will have greater prospects of rehabilitation and lower rates of recidivism than 

inmates of conventional prisons‖
140

.  

 

B. LES INCONVÉNIENTS LIÉS À L‘UTILISATION DES NOUVELLES 

TECHNOLOGIES 

 

Une étude analysant le ressenti des personnes soumises à une surveillance électronique 

souligne de nombreux désavantages :  

 ―Brian Payne and Randy Gainey (1998, 1999; Gainey and Payne, 2000) […] conducted in-depth 

interviews with offenders placed in a house arrest program with electronic monitoring and 

found that offenders experienced: (1) financial problems related to electronic monitoring, (2) 

strained familial relationships, and (3) physical distress due to 

the device (Gainey and Payne, 2000). Offenders went further to identify six dimensions of the 

electronic monitoring experience: (1) lack of privacy, (2) shamefulness/embarrassment, (3) 

disruptiveness (e.g., sleep interruption, limited leisure time), (4) social restrictions (e.g., lack of 

free to leave home), (5) workplace interruptions, and (6) restrictions on drug and alcohol use. 

[…] offenders perceive this tool as shameful, physically uncomfortable, and time consuming, and 

electronic supervision tools can be an added component of a supervision strategy for several types 

of offenders‖
141

. 

Si certains désavantages sont communs à la détention provisoire et à la surveillance 

électronique, d‘autres sont propres aux nouvelles technologies, notamment le fait que ces dernières 

permettent une intrusion grave dans la vie privée des individus :  

 ―The degree to which a monitored defendant‟s privacy is invaded depends on the technology 

employed—a device that transmits location data only on the day of a court appearance is less 

invasive than one that transmits constantly, and both are far less invasive than a device that 

transmits audio and video. But even the most limited version is a serious intrusion, and privacy 

concerns almost certainly explain why monitoring technologies have not so far been widely 

heralded by academics and criminal justice advocacy groups as a solution to the serious and 

seemingly intractable problems with money bail and pretrial detention described above‖
142

. 

 

L‘utilisation de certaines nouvelles technologies, comme celles ayant la capacité 

d‘immobiliser les individus, est également susceptible d‘atteindre à l‘intégrité physique
143

 des 

individus. 

 

À long terme, le risque principal est celui d‘une surveillance généralisée des individus par le 

gouvernement. L‘auteur, Samuel R. Wiseman, parle d‘objection de « net-widening » (processus qui 

amène un individu à être sujet à une sanction plus intrusive que celle à laquelle il était soumis dans le 

passé) :  

                                                      
139 Hunter (et al.), 2018, op.cit., p.111-112. 
140 Id., p.128. 
141 Id., p. 114. 
142 Wiseman, 2014, op.cit., p.1375. 
143 Hunter (et al.), 2018, op.cit., p.80. 
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‗‗[…] opposition to the use of monitoring technology has largely focused not on those already 

subject to a high level of government surveillance, but on the risk that technology will allow the 

government to surveil more people‖
144

.  

 

C. DOCTRINE PROSPECTIVE : COMMENT LE FUTUR DES NOUVELLES 

TECHNOLOGIES EST-IL ENVISAGÉ ?  

 

Le point de départ de ces doctrines prospectives est le constat de la surpopulation carcérale, des 

frais exorbitants liés à l‘emprisonnement et des effets négatifs qu‘entraîne la détention provisoire sur 

les prévenus. Ces auteurs tendent soit vers un système où l‘incarcération ne serait qu‘une mesure 

punitive — post-jugement — (1), soit visent un système où les prisons conventionnelles n‘existeraient 

plus (2).   

 

1. La doctrine Wiseman : vers la suppression de la détention provisoire 

 

Pour Samuel R. Wiseman, le meilleur système, dans l‘attente du procès, est la suppression de la 

détention provisoire au profit d‘une alternative entre libération sous caution et surveillance 

électronique :  

―A jurisdiction could very reasonably conclude, even once the efficiency of monitoring is clearly 

established, that it prefers to maintain a money bail option because it is less intrusive for those 

who can afford it. […] A right to the alternative would simply be an option to select monitoring 

in lieu of pretrial release. But it would forbid a jurisdiction from jailing a defendant because 

he could not pay this “luxury tax”. This outcome might be unsatisfying to those concerned with 

economic discrimination, as it would perpetuate, to a lesser degree, the disparity of pretrial 

treatment based on financial resources. And beyond principle, ensuring that white-collar 

defendants were subject to the same conditions as the less affluent would help limit the 

invasiveness of those conditions‖
145

. 

―Since judges often cannot know in advance exactly what a defendant can afford, and since a 

meetable bond will often be more restrictive than electronic monitoring, courts should be required 

to offer monitoring as an alternative when setting bail. In this way, a portion of the least 

restrictive means analysis is given over to the party with the greatest ability—and incentive—to 

get it right‖
146

. 

En parallèle, avec le développement des technologies, il est possible d‘imaginer une 

surveillance électronique qui soit plus complète et adaptée aux accusés dont le risque de fuite est 

fortement présumé, notamment par le biais d‘un mécanisme d‘audio-vidéo en temps réel :  

―And other technologies may emerge in the near future. The advent of phones capable of 

mobile videoconferencing and Google Glass, for example, suggests that live audio-video 

monitoring may be a possibility in the future, presumably for the highest flight risk 

defendants‖
147

. 

 

2. Vers la suppression des prisons conventionnelles au profit de l’incarcération technologique 

 

                                                      
144 Wiseman, 2014, op.cit., p.1375. 
145 Id., p. 1394. 
146 Id., p.1396. 
147 Id., p.1368. 
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Dans l‘article ‗‗Technological incarceration and the end of the prison crisis‘‘, les auteurs 

proposent un système d‘incarcération technologique, comprenant trois éléments clés :  

‗‗The first component requires prisoners to wear electronic ankle bracelets that monitor their 

locations and alert authorities if the prisoners breach the geographical areas to which they are 

confined.  

The second component of technological incarceration involves remote monitoring of offenders‟ 

activity in real time. […] our proposal requires prisoners to wear a series of remote sensors—

including those for sound, video, and movement—that are connected to central computer systems 

that can detect unauthorized behavior. […] 

The third component of technological imprisonment involves using remote-controlled Conducted 

Energy Devices (―CEDs‖) to immobilize offenders who are in the process of committing serious 

criminal acts or moving outside the locations to which they have been confined‖
148

.  

D‘après les auteurs, ce système apporterait deux avantages principaux
149
. D‘une part, 

l‘incarcération technologique atteint les deux objectifs de l‘incarcération conventionnelle : la punition 

proportionnelle et la protection de la communauté. D‘autre part, elle mène à ces deux objectifs d‘une 

façon plus économe et humaine.  

 

Ce système exclut deux types de personnes, qui ne pourraient pas avoir accès à une 

incarcération technologique : les personnes qui ont commis des crimes très graves et les personnes qui 

ont porté offense aux conditions d‘incarcération technologique de façon grave
150

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                      
148 Hunter (et al.), 2018, op.cit., p.78-79. 
149 Id., p. 110-111. 
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CONCLUSION 
 

Cette étude s‘est basée sur l‘analyse des pratiques étatiques, mais également sur des 

réflexions émanant d‘institutions internationales. Il s‘agissait ici de comprendre à quel point 

l‘utilisation des nouvelles technologies comme alternative à la détention provisoire est 

répandue et comment cette utilisation est perçue par les différents acteurs.  

 

 Il ressort tout d‘abord de l‘analyse, que la détention provisoire est une mesure qui a 

fait l‘objet de nombreuses critiques, notamment de la part des institutions internationales. Les 

discriminations basées sur les ressources financières sont régulièrement citées pour faire état 

d‘un système inégalitaire, non représentatif d‘une justice impartiale et équitable. En effet, les 

prévenus, ne disposant pas tous des mêmes moyens, n‘ont pas accès à la même expérience de 

la détention préventive. Le cas de Kalief Browder aux États-Unis est l‘une des nombreuses 

illustrations de cette inégalité. Les institutions internationales, dont le Conseil de l‘Europe et 

la Commission interaméricaine, ont présenté des avis sur le sujet à plusieurs reprises, invitant 

les États à modifier leur pratique en matière de détention préventive.  

 Dans cette configuration, l‘utilisation des nouvelles technologies comme alternative à 

la détention préventive semble présenter un début de réponse aux problématiques inhérentes à 

la détention provisoire. Depuis les années 1990, les avancées technologiques ont permis aux 

États de fournir un programme toujours plus sécurisé et complet, afin de protéger à la fois les 

prévenus, leur famille, et le reste de la société, avant le prononcé d‘un jugement.  

Les réglementations nationales en matière de nouvelles technologies sont très variées 

mais elles s‘avèrent globalement insuffisantes pour pallier les dérives discriminatoires que 

peut engendrer l‘utilisation des nouvelles technologies dans le cadre de la détention 

préventive. Les techniques utilisées sont multiples et se perfectionnent avec une rapidité 

considérable, permettant ainsi de réaliser des analyses de données de localisation de plus en 

plus précises et révélant un cadre juridique sans cesse inadapté à ces évolutions. Ce nouveau 

système semble par ailleurs présenter une solution viable aux abus de la détention préventive. 

En effet, les prévenus jouissant d‘une plus grande liberté, peuvent notamment continuer leurs 

activités professionnelles, vivre avec leur famille, avoir des relations sociales et un accès à un 

accompagnement psychologique.  

 La mise en œuvre d‘un tel programme suggère l‘application de critères stricts 

d‘inclusion et d‘exclusion afin d‘assurer la sécurité du reste de la communauté. Cependant, 

les juridictions nationales demeurent les premières garantes de la viabilité de leur propre 

système. Ainsi, l‘analyse des pratiques permet de distinguer plusieurs tendances régionales. 

Les critères les plus souvent considérés restent la nature du crime, la situation des victimes, 

l‘environnement familial et les caractéristiques du prévenu (dépendance à une substance, 

tendance à l‘isolement, etc.). L‘argent constitue un critère d‘exclusion dans certains systèmes, 

et notamment dans l‘État de New York aux États-Unis : pour qu‘un prévenu puisse avoir 

accès à la surveillance électronique, il doit pouvoir verser une caution. Ce système est alors 

présenté comme étant discriminatoire pour les personnes dont les ressources financières ne 

permettent pas d‘éviter la privation de liberté.  

 Enfin, la doctrine a davantage éclairé le sujet en soumettant une analyse des avantages 

et inconvénients de la surveillance électronique. Il en ressort, en premier lieu, que 
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l‘expérience des nouvelles technologies ne peut pas être vécue de la même fa on par deux 

prévenus, à l‘aune des inégalités matérielles et des inégalités de ce statut. Cependant, 

plusieurs articles universitaires se font les défenseurs de la surveillance électronique en 

soulignant les bénéfices d‘un tel système en comparaison avec la détention conventionnelle. 

Certains auteurs renforcent leur analyse d‘une vision prospective, à l‘instar de Dan Hunter (et 

al.), et proposent une société dans laquelle la détention conventionnelle n‘existe plus, les 

nouvelles technologies l‘ayant intégralement remplacée.  

 La discrimination engendrée par l‘utilisation des nouvelles technologies ayant été 

soulignée, il serait intéressant dans un second temps de se pencher sur les autres alternatives à 

la détention provisoire, voire aux alternatives à la détention conventionnelle post-

condamnation. L‘objectif serait de faire état d‘une tendance doctrinale et étatique au 

changement, en réponse aux crises pénitentiaires relatives à la surpopulation et aux 

allégations de mauvais traitements.   
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